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SEVEN HUNDRED AND NlNTH MEETING

Held in New York, on 'l'hursday, 22 Deeemher 1955, Bt 3.30 p.m.

SEPT CENT NEUVIÈME SÉANCE

Tenue à New York, le jeudi 22 déeembre 1955, à 15 he 30

President: Sir Leslie MUNRO (New Zealand).

Present: The representatives of the following conn
tries: Be1gium, Brazil, China, France, Iran, New
Zealand, Pero, Turkey, Union of Soviet Socialist
Republies, United Kingdom of Great Britain and
Northem Ireland, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda/70fJ)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question: letter dated 13 December

1955 from the i'epresentative of Syria addressed to
the President of the Security Council.

Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

The Palestine question: letter dated 13 December 1955
Ü'om the representative of Syria addressed to the
President of the Security ConncU (S/3505)

At the invitation of the President, Mr. Eban, repre
sentative of Israel, and Mr. Shukairy, representative of
Syria, took places at the Security Council table.

1. The PRESIDENT: The Council has before it
. the letter dated 13 December 1955 from the repre
sentative of Syria addressed to the President of the
Security Council [S/3.;05], and also the report of
the Ghief of Staff of the United Nations Troce Super
vision Organization [S/3516].

2. The represent9.tive of Syria wishes to address the
Council, and 1 cali upon him accurdingly.

3. Mr. SHUKAIRY (Syria): ln my opening addrcss
ta the Security Council [707th meeting] 1 stated the
case against Israel. Mr. Eban, on the other band,
endeavoured to vitiate the charge, but in vain. In
fact, this attempt on the part of Mr. Eban has proved
the guiIt of Israel. Mr. Eban's statement [707th
meeting] roamed over a wide field of irrelevant
materiaI. This is nothing. new to us, for these Israel
tacties have become habituaI and invariable. When
faced with an unanswerable charge, israe! drags the
discussion into a different arena in an attempt to
beclc;md the issue, to expose it to controversy, or to
erase it from memory. We have become familiar
with this practice, but we shaH not join in Mr. Eban's
wandering in his wildemess of irrelevance. We shaH

Président: Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zélande).

Présents: Les représentants des pays suivants: Bel
gique, Brésil, Chine, France, Iran, Nouvelle-ZéIande,
Pérou, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume~Uni. de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre dn jOtil' provisoire (S/At,enda/709)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La qu.estion de Palestine: lettre, en date du 13 dé

cembre 1955, adressée par le représentant de la
Syrie au Président du Conseil de sécurité.

.Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

La question de Palsine: lettre, en date du 13 décem·
bre 1955, adressée par le représentant de la Syrie au
Président du Conseil de oéeuriIé .(8/350S)

Sur l'invitation du Président, M. Eban, représenttmt
d'Israël, e: M. Shukairy, représentant de la Syrie,
prennent place à la table du Conseil.

1. Le PRESIDENT [traduit de l'anglais]: Le
Conseil est saisi de la lettre du 13 décembre 1955
adressée par le représentant de la Syrie au Président
du Conseil de sécurité [S/3505), ainsi que du rapport
du Chef d'état-major de l'Organisme des Nations.
Unies chargé de la surveillance de la tieve [S/3516].

2. Le représentant de la Syrie désire faire une décla
ration au Cor.seil, et je lui dOlL.'1e en œn:éq'.:enœ
la parole.

3. M. SHUKAIRY (Syrie) [traduit de l'anglais]:
Dans ma première déclaration devant le Comeil de
sécurité [7078 séance1 j'ai exposé la plainte de mon
pays contre Israël. M. Eban, d'autre part, s'est efforcé,
mais en vain, de démontrer que cette plainte n'était
pas fondée. En réalité, la tentative 'de M. Eban.a.
prouvé la culpabilité d'Israël. Dans sa. déclaration
[7078 séance1 M. Eban a parlé de tout sauf de la
question. Pour nous, il n'y a l~ rien de nouveau, csr
les Israéliens sont coutumiers de cette tactique qu'ils ne
changent jamais. Lorsqu'il doit répondre à une accu~

sation qu'il ne peut réfuter, Israël entraîne la discussion
sur un terrain différent, s'efforce de semer la confusion
dans les esprits de façon à provoquer une controverse
et de finir par faire oublier la question. Nous con-
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naissons bien cette actique, mais nous ne nous join
drons pas à M. Eban dans ses divagations fantaisistes.
Nous nous bornerons à parler de l'ignoble attaque
d'Israël, celle que le Conseil étudie actuellement, et
de ses différents '3Spects.

4. La déclaration de M. Eban contient cep~ndant

des paroles très graves. Tout d'abord, Israël reconnaît
avoir commis ce délit international. M. Eban l'a dit
lui-même, les troupes israéliennes ont déclenché l'opé
ration du 11 décembre 1955 et je voudrais que le
Conseil se rappelle bien cette déclaration: les forces
israéliennes ont déclenché cette opération du 11 dé
cembre qui fait GCtuellement l'objet des débats du
Conseil.

5. Dans la même déclaration, M. Eban a transmis
au Conseil le communiqué israélien publié, à' Jérusalem
et qui explique l'attaque militaire des Israéliens. Je
ne donnerai pas lecture de ce communiqué. M. Eban
l'a fait à haute et intelligible voix, et le communiqué
fait dès à présent partie des documents du Conseil de
sécurité. Il convient cependant de rappeler au Conseil
que le communiqué israélien commence par ur aveu.
Il commence en effet par les mots suivants : ,

«Cette nuit, les forces israéliennes ont marché sur
les positions syrienn.es... » [70711 séance, par. 125].

6. M. Eban 'appelle cette attaque une opération. Le
communiqué lui aussi appelie l'attaque une opération.
Ainsi, l'aveu même d'Israël ne laisse aucune alter
native: ce pays doit être reconnu coupable d'avoir
déclenché cette action militaire qui Q causé la mort de
nos officiers, de nos soldats et de nml civils, ainsi que
la destruction d'installations militaires et de biens
appartenant à des particuliers. Les faits étant établis,
le Conseil de sécurité ne peut rendre qu'un seul verdict,
sans aucune autre possibilité: Israël a violé la sus
pension d'armes et la Convention d'armistice général
entre la Syrie et Israël, il a commis un acte d'agression
et a failli aux obligations qui lui incombent aux termes
de la Charte.

7. Cependant, Israël a cherché à expliquer son crime
en se cachant derrière un écran de fumée, dans un
camouflage de mensonges et de contre-vérités. Dans sa
déclaration, M. Eban a fait allusion à une attaque
syrienne qui, à ce qu'il prétend, aurait été commise
un jour av.mt l'attaque israélienne contre la Syrie.
Le communiqué d'Israël y fait aussi allusion. rinsiste
sur le mot «allusion », car cette prétendue attaque
syrienne reste une simple allusion passagère.

8. rai lu toute la déclaration de M. Eban - d'un
bout à l'autre - et je l'ai relue en commençant par
la fin. Je n'y ai rien trouvé concernant cette attaque
syrienne. L'attaque syrienne avait complètement dis
paru de la déclaration de M. Eban. M. Eban n'en a
d'ailleurs jamais reparlé. L'attaque n'a existé que dans
l'imagination d'Israël. M. Eban n'a informé le Conseil
ni de l'heure ni du lieu de l'attaque. Il n'a p'3S dit
au Conseil combien d'Israéliens ont trouvé la mort,
ont été blessés ou ont été capturés. M. Eban n'a pas
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confine ourse1ves to the outrageous Israel attack now
under consideration and its relevant aspects.

1 Offieial R.cords of the S.curity Couneil, Founth Year,
Sp.cial Supplement N° 2.

8. 1 YI 'mt through the whole statement of Mr. Eban
from beghming to end, and then back again from end
to beginning. 1 found nothing about this Syrian
attack. This Svrîan attack had disappeared eutirely
from the statemen~ of Mr. Eban. Mr. Eban made
no further mention of the attack whatsoever. It
'remained in the imagination of Israel. Mr. Eban
did not tell the Council of the time and place of the
attack. He did not state to the Council the number
of Israelis killed, the number of thase wounded or the

7. Israel, however, bas sought to explain the crime
under a smoke-screen of distortions and misrepresen
tations. In Mr. Eban's statement reference was made
to a Syri'aD attack alleged to have been committed
one day prior to the Israel attack against Syria. The
Israel communiqué makes the same r-eference. 1 say
" reference" with emphasis, for this alleged Syrian
attack remained a mere reference made in passing.

4. Yet Mr. Eban's statement contained pronounce
ments of a very serious character. First and fore
most is the admission by Israel of this international
offence. In the words of Mr. Eban, Israel forces
undertook the operation of 11 December-and 1
should like the Council to remember this statement
of Mr. Eban that Israel forces undertook the operation
of 11 December which is now under the consideration
of the Couneil.

5. Further in bis statement, Mr. Eban transmitted
to the Couneil the Israel communiqué publishe':! in
Jerusalem ~laining the Israel military atta,ck. 1
shalI not read the text of the communiqué. It has
been read to you, loudly by Mr. Eban, and it is nOW
part of the recOrds of the Security Couneil. It is
sufficient to remind the Council, however, that the
Israel communiqué started with an admission. It began
by saying:

"Tonight Israel forces advanced against Syrian
position..." [707th meeting, para. 125].

6. Mr. Eban' describes the attack as an operation.
The communiqué, likewise, describes the attack as an
•.,peration. Thus Israel" on its own admission, is to
be found guilty of this military action which led to
the lossof our officers, of our soldiers, and of our civi
lians, and to the destruction of military establishments
and private property. With this established, the
Security Council can render one verdict only, wit.h

. no otheraltemative: Israel bas violated the cease-fire,
bas broken the' General Amistiœ Agreement, 1 has
committed an act of aggression and, finally, has
betrayed its obligations under the Charter.
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décri\: au Conseil les dégAts qui ont été inftigés aux
insmllations militaires ou aux biens appartenant à des
civils. M. Eban n'a pas précisé la. nature de l'attaque,
la force des attaquants, leurs armes ni la durée de
l'engagement. M. Eban n'a parlé de rien de tel; à
fortiori n'a-t-il soumis au Conseil aucune preuve à
l'appui.

9. Malgré tous les efforts que j'aî faits pour retracer
cette prétendue attaque syrienne, je n'ai pu établir,
en fin de compte, que ceci : il ressort des' communiqués
de presse qu'une vedette de police a été trouée - fait
que je dois signaler au Conseil en toute sa gravité. La
prétendue attaque dont M. Eban a parlé et dont je
ne puis retrouver trace que dans un communiqué de
presse a musé pour seul dommage un trou dans une
vedette de police, rien de plus. Voilà à quoi se ramène
cette prétendue attaque de la Syrie qui aurait incité
Israël à commettre son agression sauvage.

10. Cependant, l'allégation d'Israël est unique en son
genre. J'insi!lte sur ces mots. Dans cette prétendue
opération militaire, qui est unique en son genre, qui
est rapportée sans aucun détail et qui n'a fait aucune
victime ni causé aucune destruction, il n'y a abso
lument rien de vrai, je dirais même pas le moindre
soupçon de vérité. Par cette allégation, M. Eban
cherche seulement à expliquer le crime, mais il commët
aussi un autre crime, puisqu'il cherche maintenant
à induire le Conseil de sécurité en erreur.

11. L'élément suivant, dans la série des justifications
d'Israël, est la quesûon des droits de pêche sur Je lac
de Tibériade. M. Eban s'est longuement étendu-aur
ce point, mais ses arguments sont rest& en dehors du
sujet et dénués de toute logique. En réalité, Israël
se livrait bien à la pêche, mais pas sur le lac de 'TiW
riade. Israël faisait la pêche aux justifications qu'il
allait présenter au Conseil de sécurité. Ismël faisait la
pêche au trouble dans les eaux mêmes qu'il avai,t
troublées.

12. Le lac de Tibériade est connu depuis l'antiquité.
Les ml>its de pêche sur. ce lac sont aussi vieux que
l'humanité. Si l'on veut des témoignages, onen trou
vem clans le Nouveau Testament. C'est aux environs
du lac de Tibériade que Jésus-Christ a trouvé ses pre-
miers disciples qui n'étaient rien d'autre que de simples
pêcheurs. Toutes les générations suivantes de pêcheurs
syriens ont vécu dans la paix et la tranquillité. Or,
aujotL."'ti'hui, I~raël juge bon d'invoquer la question des
droits de pêche pour justifier le meurtre et la destrucm

tion. Rien de saurait être plus ridicule, plus fantas-
tique et plus absurde. .

13. Le droit de pêche est une chose, mais un acte de
guerre, un acte de meurtre, un acte :de destruction
en sont une autre. Nous ne voyons pas comment l'un
peut justifier Vautre, à moins qu'Israël ne soit là pour
faire la pêche aux vies humaines et à 'l'insécurité des
hommes.

14. A ce sujet, il y a une observation que je ne puis
m'empêcher de formuler. ,M. Eb3n m'a accusé de
préjugé religieux; il l'a fait précisément parce que
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10. The 9llegation of Israel, however, stands unique.
1 say .. unique" with full emphasis. A unique mili
tary operation of this nature, without details, without
casualties, without destruction, is definitely without
tnlth, and without any scintilla of truth. This is an
endeavour by Mr. Eban to explain the crime, but by
this endeavour Israel bas committed another crime,
namely, this time attempting to misIead the Security
Cauneil.

11. Next in the chain of justifications comes the
question of fishing rights in Lake Tiberias. Mr. Eban
speke on this point at great length, but, without rele
vance and without consistency. The truth is that
Israel was fishing, but not in Lake Tiberioas. Israel
was fishing for justification before the Security Couneil.
Israel was fishing for trouble in the very waters it
bas disturbed and it has perturbed.

14. In this connexion, 1 should not miss making one
observation. Mr. Eban bas accused me of religious
prejudice, precisely because 1 referred to the holiness

number of those taken prisoner. Mr. Eban did not
describe to the Couneil the destruction that bas been
inflicted either on military establishments or oÏl civllian
property. Mr. Eban did not detail to the Couneil
the nature of the attack, the force of the attsckers,
meir weapons, th.e duration of their operation. No
thing of this sort was ever mentioned by Mr. Eban,
let alone the evidence in support.

~\. With all my labour to trace tlm alleged Syrian
attaek, it transpired eventually that Press reports had
claimed that a police launch was holed-and 1
put that seriously to' the Couneil. The whole attack
that was alleged by Mr. Eban, which 1 could not trace
in any manner except in a Press report, indicated
that all that was suffered was a hole in a police launch
-nothing more. This is the whole story about the
alleged attack by Syria that provoked Israel to commit
this savage attack.

12. Lake Tiberias is as ancient as antiquity. Fishing
rights in the lake are as old oas human existence. If
any testimony is needed, it is to be found in the New ,
Testament. It was around Lake Tiberias that the '
great Master, Jesus Christ, found bis early disciples,
who were no more than ordinary "fJSherinen. AlI
subsequent generations of Syrian fishennen have led a
lüe of peace and tranquillity. Today Israel finds
it fitting to set up the plea of fishing rights as a
justification for murder and, as a justification for de
struction. Nothing could be more ridiculous, more
fantastic, and more preposterous.

13. A fishing claim is one thing, and an act of war,
an act of murder, an set of destruction, is another
thing. We cannot see how one is a justification for
the other, unless Israel is there to fish for human
lüe and human insêcurity.
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16. J'en viens maintenant à une autre justification
avancée par Israël. M. Eban nous a parlé de"la
situation générale le long des lignes d'armistice. Il
a évoqué un certain nombre d'incidents dont Israël
aurait été victime. Mais M. Eban n'a pas osé citer lè
nombre d'incidents, double ou peut-être triple, dont
Israël a été l'auteur et la Syrie la victime. A la suite
du dernier de ces incidents 1 officier et 2 soldats ont
été tués, 5 soldats ont été blessés, et 2 officiers et
3 soldats. ont été faits prisonniers. Le Conseil de sécu
rité a été informé [813451] de cette action miIit:rlre
israélienne le 23 octobre 1955. . '

17. Pour se justifier, Israël a usé' d'arguments de
caractère trivial mais lomas de conséquences. Devant
le Conseil, M. Eban a dit de la situation qu'elle se
réduisait à une simple alternative: une activité paci~
fique sur le lac ou la guerre. Pour sa part, Israël
entend bien que le lac soit le théitre d'une activité,
mais d'une activité belliqueuse. La, guerre ne peut être
génératrice d'activité normale, à mbins que la guerre
ne soit elle-~ême l'activité normale d'Israël.

j'avals parlé de la sainteté du lac de Tibériade et de
la place importante qu'il occupe' dans la vie et daris
l'enseignement de Jésus-Christ. Je reconnais que j'ai
qualifié de saint le lac de Tibériade. Je reconnais avoir
parlé de Jésus-Christ avec vénération, avec respect. J'ai
instamment demandé au Conseil de sécurité de se souve
nir de la sainteté du lieu, l'époque sainte de Noël ayant
été d'ailleurs choisie pour cette attaque horrible et
sanglante. Je ne vois pas comment mes propos pourraient
être interprétés comme un préjugé religieux.

15. Aujourd'hui, M. Ebuil pourrait m'accuSer de
préjugé religieux parce que j'ai parlé des premiers
disciples qui ont rencontré leur Maître alors, qu'ils
étaient dans leurs bateaux, le filet sur l'épaule, sur leur
lac sacré, le lac de Tibériade. J'ai une question bien
simple à poser: peut-on voir dans ces allusions la
marque d'un préjugé religieux? Si c'est faire preuve
de préjugé religieux que de rappeler ces faits avec
révérence et respect, alors le Syrien, l'Arabe, le Mu
sulman qui vous parle ~st heureux d'accepter cette
accusation avec honneur et fierté.

18. Nous avons affaire, non pas seulement à une vio
lation de l'armistice, de la Charte, ou des résolutions
du Conseil, mais à une tendance' belliciste, à une mau
vaise imitation des régimes nazi et fasciste. Cette poli
tique belliciste constitue justement le mal dont l'Orga
nisation des Nations Unies a pour principale missio!l
d'arracher les racines mêmes. C'est cehellicisme des'
nazis que les Nations Unies ont combattu par une
action qui a donné à l'ONU son nom et sa réputation.
Les Nations Unies ont sacrifié, pendant la deuxième
guerre mondiale, assez de précieuses vies humaines pour
faire entièrem~nt disparaJ~re cette idéologie hitlérienne,
si tant est que l'on puisse à ce propos paI:leI;
d'idéologie. Mais il semble que les dirigeants israéliens
ne soient rien d'autre que des miniatures d'Hitler
et de sa clique. : i

19.. 'Il 'appartient .mamtenant au Conseil de sécurité
de prendre des mesures efficaces pour arracher dans
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19. It now rests with die Sècurity Council,to take
effective measures to uproot this evil hi the Middle

15. Today, Mr. Eban might charge me with reli
gious prejudice for my reference to the early disciples
who met their Master while· they were in their boats
with their nets over their shoulders on their holy lake,
Lake Tiberias. 1 simply ask: is it religious prejudice
to make sucb references? If it is religious prejudice
to mention aIl these events with reverence and dignity,
then 1, as a Syiiàn, an Arab, ~i Moslem, am glad to
accept this charge with honour and with pdde.

of Lake Tiberias and· ifS worthy place in the· -life and
preaching of Jesus Christ. 1 . àdmit that ~ .have
referred 'to the 'lake as holy. 1 admit that 1 have
referred to the' great Master with reverence, with
dignity and with respect. 1 urged the Security
Council 00 he inspired by the ·holiness of the place
-and the holiness of Christmas being the time of
the commission of this ghastly and bloody attack.
1 cannot see how that could be a religious prejudice.

16. 1 .come now to deal with another justification
put forward by Israel. Mr. Eban referred to the
general conditions prevailing along the a..rmistice lines.
He referred to a number of incidents against Israel.
But Mr. Eban did not dare' to tell you of a double
orperhaps treble number of incidents committed
by Israel against Syria, the last of which resulted III
the killing of 1 officer and 2 soldiers" and in the
wounding of 5 soldiers. Two officers and 3 soldiers
~re taken prisoner. This Israel military ~ction was
reported to the Security Council on 23 October 1,955
[813451]... . ~. .
.J7; The justification of .Israel, ~.owever, is trivial in
its çharacter but serions in its irl!pliœtïons. In bis
statement· before the'·Council,Mr. Eban referred to
the situation as presenting a choice between two alter
natives. 1 invite the Council's attention to these
two alternatives: a peaceful activity on the lake or
war. On the part of Israel, this amounts to acti
vating the lake by war, and by acts of war. A peace
fuI occupation cannot be achieved by war unless
w'ar is Israel's OCcupation.

18. This is not only a violation of the' armistice, of
the Charter" or, of theresolutions of the Council; this
is a warlike tendency, a poor imitation of the Nazi
and Fascist regimes. This warlike policy is the very
evil which the United Nations was established to
uproot. It is this warlike tendency of the Nazis that
was fought by the United Nations, which gave this
Organization its name and fame. The United Nations
paid in terms of dear life in the Seco~d,W.orld War
to, eradicate this Hitlerite 'ideology, if it could he
designated as' an ideology. .But it seems that Israel
leaders are nothing but the miniatures of Hitler and'
his clique..



East· as it was uprooted in Europe. The Security
Couneil must act and act effectively before tbJs pest
gainsroot in the soil of the Holy Land. This _ois
the; erusade which the Security Council must wage,
not . uhder the banner of. religion but under the
banner .of international peace and security.•

20. This appeal on my part is not an expression of
passion, anger or vengeance; far from that. Israel's
warlike policy has disturbed many statesmen in the
world. Here in the United States, Mr. Byroade,
whe;> was then Assis~nt Seeretary of the State Depart
ment, made a statement of poliey on 9 April 1954 on
this very point in an address before the Dayton Council
for International Affairs. In his statement Mr. By
roade declared as follows:

"To the Israelis 1 say that ... you should drop
the . . . conviction that force and a policy of retaliatory
killings is the only policy that your neighbours will
understand. You should make your deeds corre
spond to your frequent utterances of the desire for
peace."

21. This statement reveals in Israel a symptom of
warlike inclinations. In the words of Mr. Byroade,
Israel's convictions are based on a policyof force
'3.Ild killings; and, in brief, a policy of military rule.
I~ is this aspect which must invite the serious concern
of the Security Couneil. In fact, this is the back
ground for our urgent demand that Israel's member
ship in the Organi:lation be seriously eonsidered. In
this Organization there should be no room for sueh
militarist. tendencies. It is preeisely in respect of
such warlike inclinations that Article 6 of the Charter
provides for the expulsion of a Member persistently
violating the obligations under the Charter. Mr. By
roade has called upon Israel to make its deeds
correspond to' its frequent words of peace.

22. This appe&l is worthy of the attention and deep
reflection of the Seeurity Council. Peace in words
but war in deeds is the policy of Israel. This fact
is not a bue charge that stands without proof. We
have a lengthy line of evidence in support of this
contention. 1 will confine myself only to two in
stances bearing on the item we are considering at
present.

23. On 28 October 1954, Mr. Ben-Gu~ion made an
offer of peace to the Arab Covernments in a state
ment to the Knesset. At midnight, the very same
clay, Israel military forces attacked an isoiated Egyp
tian post, killing rnany, wounding many, and taking
many prisoners.

24.. On Il December, Mr. Ben-Gurion made another
peeae proposaI. He offered to meet the Prime Minister
of Egypt, Mr. Nasser, at Christmas, either in Geneva
or at kilometre 95, halfway along the annistice lines.
At midnight, the very same day, Israel military
forces carried out this brutal attack against Syria
which now forms the subject matter for the con
sideration of this Couneil.
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le Moyen-Orient.les raeines du mal, comme on ra fait
en . Europe. Le Conseil de _sécurité se doit d'agir, et
d'agir efficacement, avant que ce fléau -ne s'implant~

en Terre sainte. Voilà la croisade. que le Conseil de
sécurité doit entreprendre, non pour une religion, mais
pour la paix et la sécurité internationales.'

20. Si je lance cet appel, ce n'est pas dans un esprit
de p~sion, de colère ou de. vengeance. J'en sU:ÏS très
loin. La politique belliciste d'Israël a inquiété bien des
hommes d'Etat dans le monde entier. Ici même, aux
Etats-Unis, M. Byroade, qui était à l'époque Secré
taire adjoint au Département d'Etat, a, le 9 avril 1954,
défini le fond du problème au cours d'une allocution
prononcée devant le DaytonCo~ci1 for International
Affai~. M. Byroade a dit al~rs :

«Je dis aux Israéliens: renoncez.:~ à l'idée que
vos voisins ne peuvent comprendre que la force, que
des massacres de représailles. Que vos actes soient
en rapport avec l'amour de la paix que vous pro
fessez si souvent. »

21. Cette déclaration: .montre qu'il existe en Israël"
des symptômes d'une mentalité belliqueuse. Selon
M. Byroade, Israël croit en une politique de !o~

et de massacres; en bref, c'est une politique de cIomj..
nation IDili~. C'est cet aspec~ qui doit retenir toute
l'attention du Conseil de sécurité. En fait, c'est pour
cette raison que nous avo~ instamment demandé· au
Conseil d'examiner sérieusement la question de la p~""

cipation d'Israël- à rOrganisation.· des N~tions {Jnies.
Il ne -deyrait pas y avoir c;l~' p1acepour les tend~ces

militaristes-au sein· de .cette_ Orgr.:.nisation: q:est.,précir
sément pour lutter contre-ces .tendances beUiq~~\J,Sel}

que l'Article 6 de la Charte prévoit ..1'expulsi()n,,..~
Etats Membres qui enfreignent de tpanière ·pel$tap.te
les obligations qu'ils ont 9SSumées· en .signant·l~ Charte.
M. Byroade a invité Israël à accorder ses actes avec
les déclarations paeifiques qu'il fait si fréquemment.

22. Cet appel mérite que le Conseil de sécurité
l'examine et y réfléchisse comme il se doit. Paroles
de paix, mais actes de guerre: telle est la politique
d'Israël. Il ne s'agit pas là d'une acc~tion. qui 'I1e
repose sur aucune preuve. Nous possédons -une io~e

liste de preuves pour étayer notre thèse. Je me bornerai
à citer deux exemples seu~ement qui se rapportent
directement à la question que le Conseil est en train
d'examiner.

23. Le 28 octobre 1954, M. Ben-Gourion'a dans un~

déclaration à la Knesset, offert la 'paix a~x gouver
nements arabes. Ce même jour à minuit, des troupes
israéliennes ont attaqué une po~te égyptien isolé, tuant
ou blessant beaucoup de soldats et emmenant un grand
nombre de prisonniers.

24. Le Il décembre, M. Ben-Gourion a-fait une autre
proposition de paix. Il a invité M. Nasser chef du
Gouvernement égyptien, à· le rencontrer ~ndant les
fêtes de Noël, soit à Genève, soit au kilomètre 95~ à
mi-chemin entre les lignes d'annistice. Ce même jour
à minuit, les troupes israéliennes ont lancé contre la
Syrie l'atœque brutale dont le Conseil connaît actuel
lement.

1

•1



25. This is no coincidence. It could not be a
coïncidence. This is a plan, a system, an integral
part of Israelpoliey. It is this poliey whieh the
Seçurity Council must treat not with condemnation
but with all the effective measures that fall within
its competence.

26. Yet Israél's position on this matter bas gone
far beyond all international limitations. Not
content with all the violations eommitted in the area,
Israel bas perpetrated another violation, here in the
Security Council. In his statement to the Counci!,
Mr. Eban made many references to frontiers, many
refe~nces to the sovereignty of Israel over Lake
Tiberias. Mr. Eban dec1ared that Syria bas no poli
tical or legal status in relation to Lake Tiberias. AIl
these assertions on the part of Israel are a flagrant
violation of the Armistice Agreement.

27. To begin With, 1 m'USt state that there are no
frontiers betwen Syria and Ismel, and ! make this
declaration from the table of the Security Council.
Israel has no sovereignty over Lake Tiberias, and
Syria bas e,r'al and every political status in the
whole matter. Underthe Annistice Agreement,
there are demarcation lines and not international
frontiers. The General Armistice Agreement with
Egypt 2 providcs in article V that " the annistice demar
cation line is not to be construed in any sense as a
poJitical or territorial boundary". This is what the
Annistice Agreement declares, that these demarca.tion
lines should not be construed in QIlY territorial or poli
tical sense. Article II, paragraph 2, of the Annistice

.Agreement with Syria provides that the provisiom of
the Agreement &e dictated exclusively by military,
and not by politiœl, considerations.

28. Thus it is obviousiy clear that Israel has no
frontiers. The demarcation lines have no political
or territory significance. They are simply lines
tb separate the military forces. 1 would even submit
that Israel is prec1uded under the Armistice Agreement
from construing the Agreement in any politieal or
territorial contexte Thus to claim sovereignty in any
area covered by the Armistice Agreement is a violation
of the Agreement itself. That violation is aggravated
by Israel's daim that Syria has no political or legal
status over Lake Tiberias.

29. This is not the proper time for me to discuss
our status, our relation to Lake Tiberias. 1 will only
say this: on the strength of the Armistice Agreement
1 should lUte to tell Israel, from the table of the
Council, that Israel bas no legal or political statu:>,
not only on Lake Tiberias, but on any inch that now
lies under its control. Israel control is of a military
character, and has no political or territorial signifi-

2 Special Supplement .N° 3.
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25. Ce n'était pas une colncidence. Ce ne pouvait
pas être une éoincidence. Il s'agit là d'un plan, d'un
système, qui fait partie intégrante de la politique
d'Israël. C'est cette politique que le Conseil de sécurité
doit examiner. Il ne s'agit pas seulement de la blâmer,
mais aussi de prendre toutGll les mesures efficaces aux
quelles le Conseil de sécurité peut recnurÏr.

26.' Cependant, Israël a transgressé toutes les limites
du droit international. Non content de toutes les vio
lations qu'il a commises dans le Moyen-Orient, Israël
a commis une autre violation au Conseil de sécurité.
Dans sa déclaration au Conseil, M. Eban a fait de
nombreuses allusions aux frontièrel, de nombreuses
allusions à la souveraineté :·,7.•aël sur le lac de Tibé
riade. M. Eban a déclaré ,<.le, tiu point de vue poli
tique ou juridique, la Syrie n'.: ...l.t aucun droit sur le lac
de Tibériad~. Toutes ces affinnations de la part d'Israël
constituent une violation flagrante de la Convention
d'annistice.

27. Pour commencer, je dois déclarer qu'il n'existe
pas de frontières entre la Syrie et Israël; je fais cette
déclaration de la table du Conseil de sécurité. Israël
n'a aucune souveraineté sur le lac de Tibériade; tous
les droits appartiennent à la Syrie, qu'on se place au
point de vue juridique ou au point de vue politique.
Aux termes de la Convention d'annistice, il y a des
lignes de démarcation et non pas des frontières inter
nationales. L'article V de la Convention d'amüstice
général avec l'Egypte 2 prévoit que «la ligne de démar
cation ne doit nullement être considérée comme une
frontière politique ou territoriale ». Voilà ce que déclare
la Convention d'armistice: les lignes de démarcation
ne doivent nullement être considérées comme des fron
tières politiques ou territoriales. D'a.utre part, l'ar
ticle II, paragraphe 2, de la Convention d'armistice
avec la Syrie prévoit que les dispositions de la Conven
tion sont «dictées exclusivement par des considérations
d'ordre miLitaire, et non politique ».

28. Ainsi, il est manifeste qu'Israël n'a pas de fron
tières. Les lignes de démarcation n'ont aucune portée
politique ni territoriale. Ce sont de simples lignes des
u ..ees à séparer tes forces miliv-.ires. Je dirai même
qu'aux termes de la Convention d'armistice il est
interdit à Israël d'interpréter la convention dans un
sens politique ou territorial quelconque. De ce fait,
toute revendication de souveraineté sur n'importe
quelle zone visée dans la Convention d'armistice cons
titue une violation de la convention eUe-même. Cette
violation est d'autant plus grave que, selon Israël,
la. Syrie n'a aucun droit politique ni juridique sur le
lac de Tibériade.

29. Ce n'est pas le moment d'examiner nos droits,
notre situation en ce qui concerne le lac de Tibériade.
Je me bornerai à dire ce qui suit: la Convention
d'armistice m'autorise à affirmer à Israël, de la table
du Conseil, que, ni du point de vue juridique ni du
point de vue politique, Israël n'a de droit, non seu
lement sur lac de Tibériade, mais encore sur aucun
pouce du territoire actuellement soumis à son autorité.
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L'autorité exercée par Israël est de caractère militaiPe;
elle n'a aucune portée politique ni territoriale. Ce n'est
pas .nous qui le disons; c'est ce que precise' la
Convention d'armistice elle-même, qu'Israël a signée.

30. Je .parlerai maintenant de la lettre que M. Nasser,
chef du Gouvernement égyptien, a adressée au Conseil
de sécurité le 15 décembre 1955 [S/3514].-. Nous
avons tous présent à l'esprit le contenu de cette lettre.
En bref, le chef du Gouvernement égyptien y invite
le Conseil de sécurité à prendre des mesures efficaces
contre Israël qui n'~ pas tenu compte des blâmes
successifs que le Conseil lui a adressés.

-31. Le PRE~!DENT [traduit de l'anglais]: Qu'il
me soit permis d'interrompre brièvement le repré
sentant de la Syrie. Je sais que nous avons déjà parlé
de cette lettre, que le représentant de la Syrie l'a citée
et que le représentant d'Israël l'a mentionnée dans sa·
réponse, mais ce que nous examinons, c'est une plainte
de la Syrie re1a,tive à l'affaire exposée dans les
documents. Que le chef du Gouvernement égn>,ien
ait rédigé une communication où, si je comprends
bien, il indique ce que son gouvernement ferait dans
certaines circonstances, je le sais.

32. J'invite donc le représentant de la Syrie à ne
parler en substance que de la plainte dùnt le Conseil
est actuellement saisi. Le Gouvernement égyptien
n'est pas intervenu. auprès de nous. Certes, nous exa
minons un problème grave, mais, à mon avis, nos
travaux seraient facilités si la lettre deM. Nasser ne
faisait pas ici l'objet d'une étUde détaillée.

30. 1 shall now deal with the letter of Mr. Nasser,
Prime Minister of Egypt, dated 15 December 1955,
addressed to the Security Cotindl [S/3514]. We
aIl recall the contents of this letter. In a Ilutshell,
the head of the Egyptian Government urges the Secu
rity Couneil to take effective measures against Israel,
which has not heeded the successive condemnations
of the Security Couneil.

canee. This is not what we say; this is what the
Armistice Agreement itself dedares and says, under the
signature of Ismel.

31. The PRESIDENT: 1 should like to interrupt the
,representative of Syria for a minute. 1 am aware

that this letter has been traversed 1:-efore, that its
terms were introduced by the representative of Syria
and that it has been referred to in answer by the
representative of Israel. We are dealing specificaily
with a complaint by 3yria in respect of the matter set
forth in the documents. 1 know that there is a com
munication by the Prime Minister of Egypt in which
he sets forth, as 1 understand the position, what his
Government would do in certain circumstances.

32. 1 do put this to the representative of Syria: that
he should confine himself primarily to the complaint
which is DOW before the Council. There is no inter
yention by the Government of Egypt before this
Couneil. We are deaIing, of course, \\ith a serious
matter, but 1 think our deliberations would he assisted
if this particular letter were not the matter of detailed
consideration here.

33. 1 would ask the representative of Syria to proceed. 33. Je prie le représentant de la Syrie de poursuivre
son exposé.

e
$

it
n
le
:é

c
!l
Il

r,
t·

:.

i-

34. Mr. SHUKAIRY (Syriaj: 1 am always prepared
to accept the President's guidance, and 1 shall not deal
at length with this letter, in reponse to h~.; obser
vations. 1 shall take up the matter in passing and 1
shall do so very briefly.

35. Mr. Eban has described that letter as a "sinister
and illicit" communication. This is really a political
heresy and an international fallacy on the part of
Israel. To describe Mr. Nasser's letter as a ,~ sinister and
illicit" communication is a sinister and illieit conten
tion in itself. We sincerely· believe that that letter
should be praised by the Security Couneil. When
the history of the Middle East is written, this letter
wiII be regarded as a landmark in the chapter on peace
in that part of the worId. Mr. Nasser's letter is a
last attempt in the process of peacemaking. It is
a last warning to avoiJ the tempest hefore it is too
late to do so. It is only those who are for war that
see in it a ,. sinister and illicit" communication.

36. Mr. Eban further referred to the security pact
between Egypt and Syria and its relation to the
complaint now under consideration. In the words
of Mr. Eban, this pact was conceived outside the
Charter and in violation of its prineiples, and is an
overt "'~'lspiracy directed against Israel.

34. M. SHUKAIRY (Syrie) [traduit de l'anglais]:
Je suis toujours prêt à écouter les conseils du Pré
sident, et, pour tenir compte de ses obselVations, je
ne parlerai pas en détail de cette lettre. Je loamen
tionnerai en passant, trèll brièvement.

35. M. Eban a qualifié cette lettre de communicatioJ"
«sinistre et illégale ». C'est là, de la part d'Israël, une
hérésie politique et une tromperie à l'échelle intei"
nationale. Dire de la lettre de M. Nasser Qu'elle est
une communication «sinistre et illégale », ~'est sou
tenir une thèse proprement sinistre et illégale. Nous
croyons sincèrement que le Conseil de sécurité doit se
louer de cette lettre. Lorsque l'on écrira l'hist9ire du
Moyen-Orient, elle marquera une date dans le cha
pitre consacré à la paix dans cette partie du monde.
Elle représente une dernière tentative pour rétablir
la paix, un dernier avertissement pour évitez la tem
pête avant qu'il ne soit trop tard. Seuls ceux qui sont
partisans de la guerre voient dans la lettre du chef du
Gouvernement égyptien une communication «sinistre
et illégale ».

36. M. Eban a mentionné ensuite le pacte de. sécurité
conclu entre l'Egypte et la Syrie, et de ses rapports
avec la plainte dont le Conseil est saic;i. D'après lui,
ce pacte a été conçu en dehors de la Chatte et· en
violation de ses principes, et il cônstitue une conspi
ration ouvertement dirigée contre Israël.

1
1

7



. - .-. ~ . . . .., . -~ ~ ,. ... ""',... " -

37. Our security pact is one of security. It 15 a
defensive pact designed to repel aggreWon. It is
our sovereign right under the Charter, and it is our
uaûonal duty, to take ail measures to ensure our safety,
with aU the strength at our commando This, is a
pact intended to combat bloody attacks against our
lands, our troops, ow' peoples, our villages and towns.
This is a pact against massacre, against bloodshed and
devastation. This is a pact against the destruction
of mœques and churches, against the desecration of
holy shrines and against the degmdation of human
worth and human dignity. It is a pact concluded
in daylight against savage atrocities committed in
darkness. It is neither a comr-~racy nor a violation.

38. Only thase who are engaged in international con
spiracy can allege that our pact is an aet of conspiracy.
Conspiracy is their masterly· art, and of conspiracy they
complain.

39. Mr. Eban, however, bas laboured to show that our
pact is designed to destroy Israel. This prophecy of
Mr. Eban cannot pass without comment. The destruc
tion of lsIael is botmd ta takp l'lac"," but it is Israel
that ~ill destroy Israel. It 15 Israel's arrogance,
Israel's militarism and Israel's ~ions which will
bring about the destruction of Israel.

40. 1 propose now to address myself ta the resolution
which this Council should adopt. We should like to
state our views on this matter frankIy and objectively.
At the proper time, a draft resolution will be submitted.
1 therefore deem it fit at this stage ta stress certain
~ent features that should be included in any draft reso
Jution proposed on this item.

41. Begining with the preamble, we suggest recalling
the resolution concerning a œase-fire of 15 July 1948
[S/9021 the resolution concerning the Qibya mas
sacre of 24 November 1953 [S/3139/Rev.2] and
the resolution concerning Gaza of 29 March 1955
[S/3378]. The preamble should note that these
resolutions have cailed upon Israel to take effective
measures to prevent the recurrence of any military
action. It should express deep concem that Israel
bas not heeded the condemnations of the Security
Council, and it should consider that further ~itary

action might tend to disturb the peace of the whole
area. Sa much for the preamble.

42. As to the operative part, we suggest that Israel's
military action should he condemned in the strongest
tenns of censure. The resolution should decide that
the Israel action was a violation of the cease-fire, a
violation of the Armistice Agreement and a violation
of the obligations under the Charter. Likewise, the
resolution should decide that the Israel action consti
tuted an aggression under the provisions of Article 39
of the Ch,,"ter. Consequential to this, the resolution

37•. Or, notre pacte est un pacte de sécurité. C'est un
pacte défensif destiné à repousser l'agression. Notre
droit souverain, en vertu de la Charte, et notre devoir
national, est de prendre toutes les mesures voulues
pour assurer notre sécurité, avec toutes les forces dont
J.lous disposons. Le pacte en question vise à repousser
ies attaques S2Jlglantes qui peuvent être commises entre
nos territoires, nos troupes, nos peuples, nos villages
et nos villes. Il e::f- dirigé contre le massacre, les
effusions. de sang et les dévastations, contre la destruc
tion des mosquées et .des églises, la profanation des
saints lieux et la dégradation de la personne humaine
et de la dignité de l'homme. Il s'agit d'un pacte conclu
au grand jour pour répondre à de sauvages atrocités
commises à la faveur de l'obscurité. Il n'y a là. ni
conspiration ni violation.

3'8. Seuls ceux qui ont part à une conspiration inter
nationale peuvent prétendre que notre pacte est un
acte assimilable à une conspiration. Ils sont passés
maîtres dans l'art de la conspiration, et c'est d'une
conspiration qu'ils viennent se plaindn'.

39. Cependant, M. Eban s'est efforcé de montrer que
notre pacte a pour fin la destruction d'Israël. Nous
ne pouvons laisser passer sans observations cette pro
phétie de M. Eban. La destruction d'Israël est iné
vitable, mais elle sera le fait d'Israël même. C'est
l'mTCgance d'Israël, le militarisme d'Israël et les
agressions d'Israël qui amèneront ,la destruction d'Israël.

40. Je voudrais dire maintenant quelques mots du
projet de résolution que le Conseil devrait adopter.
Nous tenons à exposer franchement et objectivement
nos vues sur cette affaire. Le moment venu, le Conseil
sera saisi d'un projet de résolution. Aussi, je pense
qu'il est bon de mettre dès maintenant en évidence
certains traits saillants qui devraient apparaître dans
tout projet de résolution que le Conseil serait appelé
à adopter en l'occurrence.

41. Pour ce qui est d'abord du preambule, nous pro
posons ·de rappeler la résolution de suspension d'armes
du 15 juillet 1948 [S /9021 la résolution relative
a1l1 massa~re de Qibya du 24 novembre 1953 [S/31391
Rev. 21 et la résolution relative aux incidents de G!za
du 29 mars 1955 [S/3378]. Il faudrait inèliquer
dans le préambuJ~ que ces résolutions demandaient à
Israël de prendre des mesures efficaces afin de prévenir
toutes opérations militaires. Il. faudrait que le Conseil
exprime dans le préambule sa vive inquiétude à cons
tater qu'lsr-aë1 n'a pas tenu compte des blâmes qui lui
ont été adressés. Enfin, il faudrait déclarer dans le
préambule que, de l'avis du Consèil, toute autre action
militaire risquerait de troubler la paix dans la région

, tout entière.

42. En ce qui concerne le dispositif, nous proposons
de blâmer dans les termes les plus énergiques l'action
militaire entreprise par Israël. II faudrait que la réso
lution qualifie l'action d'Israël de violation de l'accord
de suspension d'armes, de violation de la Convention
d'armistice et de violation des obligations imposées
par la Charte. De même, le Conseil devrait déclarer
dans la résolution que l'action d'Israël constitue une
agression au sens de rArticle 39 de la Charte. En
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should cali upon aIl Mcmbers of the United Nations
to adopt the necessary measures to apply economie
sanctions against Israel. The resDlutiDn should
contain an appropriate provision to deal with the
expulsiDn Df Israel from the United Nations Organi.
zation. It should provide fDr adequate compensation
for the loss Df and damage done to life and property.
And finalll', it should request the Secretary-General
to submit to the Securitl' Council prDgress reports
on the implementation Df the resolution.

conséquence, le Conseil dans sa résolution inviterait
tous les Membres de J'Organisation des Nations Unies
à prendre les mesures nécessaires pour imposer des'
sanctions économiques à Israël. La résolution devrait
contenir une disposition spéciale traitant de l'expulsiDn
d'Israël de L'OrganisatiDn des Nations Unies. Elle
devrait prévoir le versement d'indemnités suffisantes
pour les pertes en vies et en biens, et pour les
dommages causés. Enfin, le Conseil devrait, dans cette
résolution, charger le Secrétaire général de présenter
de temps à autre au Conseil de sécurité des rapports
sur la mise en œUvre de la résolution.

«2. Déclare que cet acte cDnstitUe ,une viDlation
de la résolution du 15 juillet 1948, de 'la CDnvention
d'armistice général syra-israélienne et'des Dbligations
qu'Israël assume en vertu de la Charte;

«3. Déclare en outre que cette attaque annec
constitue une agression au sens de l'Article 39 de
la Charte;

«4. Invite les Membres de l'Organisation des
Nations Unies à adopter les mesures nécessaires pDur
imposer des sanctions économiques. à Israël;

«5. Décide, en vertu de l'Article 6 de la Charte,
d'expulser Israël de l'Organisation des Nations Unies
en raison des violations de la Charte dont ce pays
s'est rendu constamment coupable; .

«6. Décide qu'Israël doit verser une indemnité
appropriée pour les pertes humaines· et matérielles
provoquées par cette attaque;

« 7. Demande àu Secrétaire général de l'OrgfL
nisation des Nations Unies de lui présenter de temps
à autre des rappDrts sur la mise en œuvre de la
presente résolution ».

43. Pour ces raisons, je me propose maintenant de
~?umcttre au Conseil de sécurité le projet de résolutiDn
Cl-après [8/3519] :

«Le Conseil de sécurité,
«Ayant examiné le rapport du 20 décembre 1955
établi par le Chef d'état-majDr de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveülance de la trêve
en Palestine [S/3516],

«Rappelant sa résDlutiDn du 15 juillet 1948
[S/902], .. .

«Rappela;nt en outre que, dans ses résolutions
du 24 novembre 1953 [S/3139/Reu. 2] et du
29 mars 1955 (S /3378], il a blâmé les ~ctions

militaires israéliennes,
«Notant que leCDnseil de séucrité, dans ces deux

résolutions, a: invité Israël à. prendre des· mesures
efficaces poùr prévenir toutes opératiDns militaires de
ce genre,

«Vivement inquiet de constater qu'Israël n'a pas
tenu ,compte de, ces résolutions,
.. « Considérant qu'en poursuivant ces opérations
militaires, Israël tend à troubler la paix et la sécu
rité de la région,

«1. Blâme Israël pour l'attaque inexcusable que
ses troupes ont lancée le 12 décembre 1955 contre
le territoire syrien ct les forces armées syriennes;,

"Recalling further its condemnation of Israel
military actiDns as expressed in its resolutions of
24 November 1953 [S/3139/Rev.2] .and 29 Mareh
1955 [S /3378],

"Noting that the Securitl' Council in the said
two resolutiDns has called upDn Israel to take effec
tive measures to prevent the recurrence of such mili
tarl' actions,

"Decply concerned that Israel has not heeded
the said resDlutions,

" Considering, that fUTther military action by
Isracl tends to disturb the peace and security of the
area,

" 1. Condemns Isr'ael ,fDr the outrageDus attack
which was carried Dut bl' its military forces on
12 Decembel' 1955 against the territory and armed
forces of 8yria;

"2. Decides that the said action is a violation
of the rcsDlution of 15 JuIl' 1948, the Syrian-Israel
Annistice Agreement and Israel's obligatiDns under
the Charter;

"3. Decides further that the said anned attack
constitutes an aggression under the provisiDns of
Article 39 Df the Charter;

" 4. CaUs upon the Members of the United
Nations to adopt the necessary measures for apprying
economic sanctions against Israel;

" 5. Decides to expel Israel from the United
Nations Organization under Article 6 of the Charter
for her persistent viDlation of the prineiples of
the Charter;

" 6. Decides that Israel should pal' adequate
cDmpensation fDr the loss of and damage to life and
propertl' caused bl' the said attacks;

" 7, Requests the Secretary-General of the
United Nations to render to the Securitl' Couneil
progress reports Dn theimplementatiol1 of this reso
lution."

43. For these l'casons, l now propose to submit for
the consideration of the Security Council the fDllowing
draft resolution [S/3519]:

" The Security COlmcil,
"Having examined the report of the United

Nations Chief Df Staff of the Truce Supervision
CommissiDn in Palestine dated 20 Dccember 1955
[S/3516],

"Recalling its resDlution of 15 JuIl' 1948 [8/902],
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44. This is the drsft reso!ution that wc are submitting
in aU seriousness for the consideration of the Councll.
We do that not with hearts full of anger, although
anger is the least that we can naturally feel. We
have submitted these views \Vith a sober mind, aIter
careful consideration. It is an established fact now
that Is..rael is guilty of a set of cha.--gcs, highly serious
and highly dangerous. The peace of the area is at
stake. We can~ot tolerate gambling with pcace and
tranquillity. Israel in the past has heen condemned.
Israel in the past has been cal1"d upon Ggain and again
not to commit such military ...ctions, even if they be
retaliatory in their character. Israel today stands
guilty of acts which have incurred the Councll's
previous condemnation and concerning which the
Couneil has adopted previous resolutions.

45. What is the Security Council to do '3bout it?
Condemnation and only condemnation? Certainly
not. Condemnation has not becn a deterrent for
Israel, for Israel has continued its aggressions and vio
lations. Even Ha'aret{, an Israeli newspaper, has
condemned Israel for this bl'Utal action. Should the
Security Couneil limit itself to a role already assumed
by an Israeli newspaper? 1 trust that the Security
Council will not he reduced to this level. Should
the Security Couneil confine itself to a mere condem
nation and nothing more, it wou!d not be shouldering
its responsibility. It would simply he shrugging its
shoulders. 1 cannot believe the Security Council
would assume this role. It is with this hope that we
wait and expect.

46. Mr. EBAN (Israel): Mr. Shukairy has done no
thing today except to repeat, with offensive demagogic
overtones, the observations which he made at the last
meeting of the Security Council on this subject.
There is certainly nothing here which cannot await
specific refutation at a jat~r stage. But nobody, 1
think, can have listened to that discourse without
asking himself whether it is easy to have '3 peaceful
frontier with those who maintain and exercise such
a dark and sinister hatred as that to which Mr. Shu
kairy bas jus! given sucb intemperate expression.

4i. It is bad enough that Syria, which took part in
a purposeful '3ttempt to destroy a neighbouring ~tate

by annoo. force, should thereafter have continued for
seven years to be a Member of the United Nations.
There is certainly no Member of this Organization
which has a lesser right to discuss the Charter obli
gations of Isr:ael or of any other Memher. Mr. Shu
kairy has, in the view of my delegation, disgraced
Syria's membership by insolently denying to Israel its
status and territorial jurisdiction over a single inch of
Israel's soil. AState which does not acknowledge the
rights of its neighbour to its very statehood does not
belong in an international society which is based on the
sovereign equality of aH its rnembcrs. The last speaker
lacks evcry moral quality even to discuss such a subject
as Israel's membership, even if it were the agenda of the
Security Council.

48. But, eVl'f'i lime we hcaï süch an UUëi'anCe as
that, wc sec in it an illustration of the very violent

44. Tel est le projet de résolution que nous pré
sentons solennellement au Conseil. Nous ne le faisons pas
le cœur rempli de colère, bien que la colère soit le
minimwn que nous puissions naturellement ressentir.
Nous avons exposé notre point de' vue avec sang-froid
et après mûre réflexion. C'est un fait établi, aujour
d'hui~ qu'Israël est coupable d'une série de délits tous
extrêmement graves et extrêmement dangereux. La
paix de la région est en jeu. Nous ne pouvons tolérer
qu'on joue avec la paix et la tranquillité. Dans le passé,
Israël a déjà été blâmé. Dans le passé, on lui a déjà
enjoint, à maintes reprises, de ne plus commettre
d'actes miliœires de ce genre~ même s'ils sont censés
revêtir un caractère de représailles. Aujourd'hui, Israël
est coupable des actes mêmes pour lesquels il a déjà
été blâmé et qui ont fait l'objet de résolutions anté
rieures du Conseil.

45. Que doit faire le Conseil de sécurité? Doit-il
blâmer, seulement blâmer? Certes non. Les blâmes
n'ont pas arrêté Israël, qui a continué ses actes
d'agression et ses violations. Même le journal israélien
Ha'aret<; a blâmé Israël pour cet acte brutal. Le Conseil
de sécurité doit-il se contenter de jouer le rôle que
joue déjà un journal israélien ? Je suis convaincu qu'il
ne s'en contentera pas. S'il devait se borner à un simple
blâme, le Conseil ne s'acquitteI<lit pas de ses respon
sabilités. Il ne ferait que les éluder. Je ne puis croire
que le Conseil de sécurité accepte de jouer ce rôle.
Animés de cet espoir, nous attendons.

46. M. EBAN (Israël) [traduit dl' l'anglais]:
Aujourd'hui, M. Shukairy s'est borné à répéter, sur
un ton agressif et démagogique, ce qu'il a dit à la
707" séance du Conseil. Il n'a certes rien dit qui' ne
puisse attendre d'être réfuté, arguments à l'appui.
Mais je crois que nul n'a pu entendre le discours de
M. Shukairy sans se demander s'il est possible de main
tenir la paix sur la frontière qui nous sépare d'un pays
qui entretient et mon.tre une haine aussi profonde et
'3ussi affreuse que celle à laquelle M. Shukairy vient de
donner aussi libre cours.

47. Il est assez fâcheux que la Syrie, qui a pris part
à une tentative délibérée pour anéantir un Etat voisin
par la force des annes, continue depuis sept ans d'être
Membre de l'Organisation des Nations Unies. Aucun
Membre n'a moins que la Syrie le droit de parler
des obligations que la Charte impose à Israël bu à qui
conque. M. Shukairy s'est, de l'avis de ma délégation,
montr.é indigne de notre Organisation en déclarant inso
lemment qu'Israël n'a ni droits ni juridiction territo
riale sur un seul pouce du territoire israélien. Un Etat
qui ne reconnaît pas le droit à l'existence même d'un de
ses voisins n'appartient pas à une société internationale
fondée sur l'égalité souveraine de tous ses membres.
Moralement, le dp.rnier orateur que nous avons entendu
n'est en rien autorisé à contester le droit d'Israël à faire
partie de l'Organisation, même si cette question était
inscrite à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

48. Mais toutes les fois que nOlis entendons de tds
propos, nous y reconnaissons lin signe de l'esprit
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d'extrême violence qui provoque des actions hostiles

et ,des situations dangereuses dans la région où .la

SYrIe se montre l'adversaire constant de la paix
le partjsan de l'hostilité constante. '

49. Le 16 décembre, j'ai appelé l'attention du Conseil

Sllr les événe~ents qui avaient abouti aux chocs qui

se sont prodUIts entre les forces israéliennes et les

forces syriennes, les la et 11 décembre dans les eaux

et sur les rives du lac de Tibériade. J'ai dit:

«~l éva.i~ .évident que la situation était telle qu'il

fallaIt chOISIr entre deux décisions: ou bien faire

c7sser, devant la menace des canons syriens, des acti

VItés pacifiques qui se poursuivaient sur le lac ou

bien réduire au silence les canons syriens de f~çon

à rétablir les conditions nécessaires au travail et rau

progrès» [707e séance, par. 124].

50. J'ai ajouté gue, si l'on examinait la politique

syrienne concernant le lac de Tibériade, on était amené

à la conchlsion suivante:

«Nous ne pouvons douter quc le dessein et h
volonté de la Syrie sont d'empêcher Israël d'utiliser

le lac de Tibériade, tout comme la politique de

l'Egypte a été d'empêcher Israël d'utiliser les eaux

internationales par lesquelles on accède aux ports

israéliens» [Ibid.) para. 128].

51. Rien de cc qu'a déclaré le représentant de la

Syrie, rien de ce qu\l. dit le général Burns dans son

rapport ne permet de contester en quoi que ce soit

cettè conclusion.

52. Toutefois, le Conseil de sécurité a été saisi entre

temps d'éléments de preuves qui établissent d'une ma

nière concluante que les positions syriennes en jeu

dans l'affaire du Il décembre avaient pour mission

d'interdire à lsraël d'exercer son autorité sur le terri

toire israélien, et de substituer à cette autorité celle de

la Syrie. Je prie les membres du Conseil de se reporter

à, la lettre reproduite dans le document 5/3518.

53. Par« territoire israélien », j'entends également les

eaux du lac de Tibériadc et la bande de 10 mètres qui

longe la rive nord-est. Le lac comme la bande rentrent

dans le cadre de la définition du territoire israélien,

que l'on sc reporte à la Convention d'armistice elle

même ou à l'interprétation précise donnée pat' la Com

mission mixte d'armistice les 1+ mars et 29 juillet 1954,.

54'0 Il est maintenant prouvé de façon irréfutable que

le Gouvernement syrien a établi des positions, non

seulement sur son propre territoh'e, mais également SUl'

celui d'Isra:ël, ct qu'il y a installé cles amlCS 10lll'des ct

légères qui ticnnent sous leur feu le territoire israélien

du lac Tibériade et de la rive nord-est de ce lac. Il

résulte nettement du rapport du gt(néral Burns quc k's

troupes occupant ces positions ont ouvert le feu à

plusieurs reprises et, tout récemment, le 10 décembre,

le général Burns le confirme. Ainsi, la Syric, Israël ct

le Chef d'état-major des Nations Unies sont d'accord

pour reconnaître que, dans la région du lac d(~ Tibé

riade, les canons syriens sont pointés sur Israël.

55. On nc peut manquer dc se poscr certaines

qucstions en ce qui concerne les motifs qui ont amené

mood which, gencratcs violent actions and violent

situations in the area in which Syria stands as the

inveterate ,opponent of peace and the advocate of

unrcmitting, hostility.

49. On 16 December, 1 called the attention of the

Secmity Couneil to the events which had led up to

the clashes between Israel and Syrian forces on 10 and

11 December in the waters and on the shores of Lake
Tiberias. 1 saicl:

, "A situation had manifestly arisen in which a

c~'ueial choice presented itself; either peaceful acti

vitY 011 the lake would have to be stopped in defer

ence to Syrian guns, or Syrian guns would become

silent in arder that the conditions for ~ork and

development might be restored" [707th meeting)
para, 124].

50. 1 further suggested that any examination of

Syrian policy in respect of lake Tiberias must lead

to a conclusion which 1 formulated in the following
words:

"Wc cannat doubt that it is Syria's pUl-pOSC and

desil'c to paralyse Israel's use of Lake Tiberias just

as it has been Egypt's policy to deny Israel th~ use

of international waterways leading to Israel ports"

[ibid., para. 128].

51. Nothing has been said by the Syrian represen

tative or reported by General Burns which would in

any \l'ay reftlte the accuracy of this appraisa1.

52. But, in the meantime, evidence has been sub

mitted to the Security Council which conclusively

praves that the Syrian gun positions which werc

engaged on 11 Deccmber had as theil' avowed and

authorized purpose the denial to Israel and the transfer

to Syria of effective oontrol ovcr Israel territory.' 1

refer to the letter addressed ta the Council and em

bodied in document 8/3518.

53.: ,When 1 speak of Israel territory, 1 ineluc1e the

waters of Lake Tiberias and the 1ü-metre strip on the

north-eastern shore.' Ali this falls fully within that

definition, bath under the Annistice Agreement itself

and under the specifie interpretation of the Mixed

Annistice Commission banded down on 14 March and

29 July 1954.

54, It has now been established beyond challenge that

the Syrian Government has maintained emplacements,

with weapons of light and heavy calibre, both on its

OWn soil and on Israel territory, painting at Israel

territory on Lake Tiberias and on the north·eastern

shore of the Lake. It is evident from General Burns'

report that :lire has been opened from these positions

on many occasions and, more recently, as he attests,

on 10 December. That Syrian guns have been point

ing at Israel's throat in the Tiberias region is thus

eonfinned by the common consent of Syria, of Israel

and-pf the United Nations Chief of Staff.

55. Certain questions arise with coinpelling force as to

the precise abject of these Syrian positions. What was
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les Syriens à installer ces positions. Quels ont été leurs
buts et leur intentions? Pourquoi la Syrie a-t-elle cm
devoir tenir. constamment le lac de Tibériade et ses
rives sous le feu de ses canons et de ses mitrailleuses ?
Est-ce à des fins défensives ou offensives? Les Syriens
ont-il cru que les pêcheurs israéliens abandonneraient
leurs bateaux et leurs filets pour envahir la Syrie? Ou
bien ont-ils voulu empêcher Israël d'utiliser le lac de
Tibériade et s'opposer par la menace et l'emploi de la
force à ce que les Israéliens exercent des activités paci
fiques sur le lac israélien ? Ont-ils voulu y opposer leur
veto? N'est-il pas évident qu'ils cherchent à créer une
situation militaire de fait qui permettrait des empié
tements illicites et des revendications territoriales?
F;St-il même certain que les troupes syriennes ont tou
jours lancé leurs attaques contre Israël, dans la région
du lac de Tibériade, à partir de leur propre territoire, ct
non, occasionnellement, comme cela a été le !=3S récem
ment, à partir du territoire israélien lui~même·?

56. Il s'agit là de questions qui appellent une réponse
immédiate. La réponse à ces questions relève essentielle
ment de la compétence du Conseil de sécurité, qui doit
décider si les Syriens qui, à. plusieurs reprises, ont
menacé Israël et ouvert le feu contre ce territoire ont
le droit de poursuivre leurs desseins dans l'impunité à
l'abri de la ligne de démarcation.

57. Les documents que mon gouv~rnement a commu
niqués au Conseil de sécurité jettent une lumière
sinistre sur ces questions. Ils prouvent à l'évidence les
objectifs précis que les forees syriennes s'efforcent
d'atteindre en s'opposant, parfois par la force, à l'activité
pacifique des habitants qui vivent sur le territoire
israélien.

56. Thesc are u~nt questions. The answer to them
is acutely relevant to the Security Couneil's task of
determining whether the Syrian positions from which
6re was repeatedly threatened and opened should he
entided ta pursue their objectives with impunity from
the shelter of the armistice demarcation line.

57. The documents which my Govemment has sub
mitted for the attention of the Security Couneil throw
an ominous light on these questions. They reveal
with unmistakable clarity the precise objectives which
Syrian forces have pursued in their attempts to prevent
and, at times, forcibly ta attack peaceful life on the
Israel side of the border.

58. The broad operational objective of the Syri'3.Il
forces is laid down in the Organizational Order of
the 16th Battalion of the Third Syrian Brigade, quoted
in annex III to doc1Jment 5/3518. It will he noted
that, in that order, the Syrian Govemment had in
structed its forces ta assert jurisdiction over "terri
torial waten" extending 400 mètres into Lake Tibe
ri3s, and to open 6re on any Israel vessel approachil1g
the shore inside this limit. This order itself estab
lishes that Syrian forces on the shores of Lake
Tiberias have been pursuing an aggressive· political
and military daim.

58. Le but des opérations des forces syriennes est
exposé dans l'instruction adressée au 16e bataillon de
la 3e brigade syrienne, citée dans l'annexe III du docu
ment 5/3518. On notera que, dans cette instruction,
le Gouvernement syrien a ordonné à ses forces d'exercer
la juridiction de l'Etat syrien sur les «eaux territo
riales» s'étendant sur 400 mètres à l'intérieur du lac
de Tibériade et d'ouvrir le feu sur tout bateau israélien
qui s'approcherait à moins de 400 mètres de la rive.
Cette instruction elle-même prouve que les forces
syriennes installées sur les rives du lac de Tibériade ont
cherché à faire triompher une revendication politique
et militaire de caractère agressif.

59. The Organizationa! Order of the Third Bureau 59. L'instruction du 3e bureau du Quartier général
of Syrian Anny Headquarters, signed by the Chief de l'armée syrienne, signée par le général Shukair,
of Staff, General Shukair, on 14 March 1954, reduces Chef d'état-major, le 14 mars 1954, limite la portée de
the scope of this aggressive daim but reinforees its cette revendication de caraçtère agressif, mais renforce
application. The first paragraph of this Syrian army son application. Le premièr paragraphe de cette ins-
arder .reads: truction est ainsi conçu:

"There have been cases of clashes between our «Des incidents se sont pr~uits entre nus avant-
outposts on the shore of Lake Tiberias and Israel postes, installés sur les rives du lac de Tibériade, et
milltary warcraft and their fishing boats, as a result les bateaux de guerre et les bateaux de pêche israé-
of misinterpreting the orders with regard ta opening liens, par suite d'une interprétation erronée des
lire or unfamiliarity with the Iimits of the Syrian ordres concernant l'ouverture du feu ou d'une ïgno-
territorial waters in the Lake of Tiberias." [S/3518, 'rance des limites des eaux territoriales syriennes dans
annex 1] le lac de Tibériade» [S/3518, annexe 1].

60. 1 should like to pause hem to state that the very 160. Je voudrais insister quelque peu pour faire observer
phrase "Syrian territorial waters in the Lake of que l'expression même «caux territori6les syriennes
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their pUl-pose? Wha~ was their aim? Why has Syria
feltit necessary to hold Lake Tiberias and its shores
within constant range of artillery and machine-gun
fire? Is the object defensive or aggressive? Was it
believed that Israeli flshermen would abandon their
nets and boats and storm into Syria? Or was it desired
ta blockade the use of Israe}'s lake and ta exercise a
veto, by the threat and the use of force, upon peaceful

: pursuits in Israel's waters? Is there not a visible
, purpose ta create a de facto military situation as a

basis for illidt encroachments and territorial daims?
Is it even certain that Syrian armed forces have always
operated against Israel on Lake Tibcrias from their
own terr;itory and not, on occasions, including recent
occasions, from Israel territory itself?



Tiberias" is an astoundingly insolent expression. It
cannat too often be repeated that the whole of Lake
Tiberias and the entire shoreline surrounding the lake
are totally within Israel and outsiàe Syria. It is just
as fantastic to talk of Syrian .. territorial waters" in
the Lake of Tiberias as it would be ta speak of Israel
jurisdiction over the Tigris. There is here nothing
less than a directive ta Syrian forces to regard Israel
territory as Syrian territory and ta apply anned force
in pursuit of that daim.

61. 1 have said .. ta apply anned force in pursuit of
that daim" -for the same arder lays down. operational
instructions as fol1ows:

.. 1. The Syrian territorial waters in Lake Tihe
rias shall be considered as extending 250 metres
ïrom the shore."

This· is after the signature of an Annistice Agreement
which tenninates aIl Syrian jurisdictian before the shore
of the Lake of Tiherias is even reached. We now have
a statement, as a directive ta .Syrian forces, ta regard
Syrian .. territorial waters" aS e:li.-tending 250 metres
from the shore of Lake Tiherias.

.. 2. Fire is to he opened at Israel war vessels on
entering the 250 metre limit of Syrian territorial

waters."
.. 3. Fishing boats should not he fired at unless

attempting ta land" [ibid.]
.. Uniess attempting ta land "-on the shore of a Iake
aIl of whœe waters and ail of whose shores fall within
the teirltory of the State of Israel!

62. As recently as 8 November 1955, the SYrï.an
Government again proved that, in its own aggresslve
imagination and practice, it had carved out a new
armistice line situated, not on the eastern side of Lake
Tiberias, as the Annistice Agreement provides, but
250 metres into the lake itself. On 8 November,an
order by the Commander of the south-western front
instructed sector commanders not to authorize oppo
sition to Israeli fishermen, .. provided the latter stay
away from the eastern shore for a distance of at least
250 metres ". In other words, it is specifically assumed
thet Syrïa has a right, by the use or threat of force, to
deny Israel the use of its tcrritory extending ove!'
250 metres of an Israel lake. Distribution of this order
was made to the commanders of support sectors at
Al-Hassel, Tel-Elalwar and Douga on 13 Novemher
1955.
63. Finally, the standing operation order of the Douga
outpost, signed on 3 Novemher 1955 by Fint Lieu
tenant Kaziz, commanding the north sub-section of the
2nd Company, 5th Battalion-and reproduced in annex
IV of the documents which we have submitted-eon
fesses that the bazooka gun of the outpost was situated
6 metres from the shore line and that instr-'ctions were
given to open fire on ail Israel vessels withm effective
range. The Council will note that, under the Annis
tice Agreement and resolutions of the Mixed Annistice
Commission, there is no Syrian territory wiihin 10 metres
ôf --Lake Tiberias. It is L'lus established that t.lte
Syrian outposts, whose orders are verœlly transmitted

dans le lac de Tibériade» témoigne d'une insolence
surprenante. On ne sa1:U'Üt répéter trop souvent que
l'ensemble du lac de Tibériade et toutes les rives de
ce lac se trouvent entièrement en territoire israélien et
en dehors du territoire syrien. Il est aussi fantastique de
parler d'« eaux territoriales» syriennes dans le lac de
Tibériade qu'il serait insensé de parler de droits d'Israël
sur le Tigre. Il s'agit bel et bien ici d'un ordre aux
troupes syriennes de considérer un territoire israélien
comme un territoire syrien et d'employer la force armée
pour faire triompher cette prétention.

61. J'ai dit c employer la force armée pour faire
valoir cette revendication », car on trouve dans la même
instructions les ordres suivants :

«1. Les eaux territoriales syriennes dans le lac
de Tibériade seront considérées comme s'étendant
jusqu'à 250 mètres du rivage ».

- cela après la signature de la Convention d'armistice
qui limite la juridiction de l'Etat syrien par une ligne
qui n'atteint même pas la rive du lac de Tibériade. Or,
nous savons maintenant que les forces syriennes ont
reçu pour instructions de considérer les «eaux terri
toriales » syriennes comme s'étendant jusqu'à 250 mètres
du rivage.

c 2. Le tir sera ouvert sur tout bateau de guerre
israélien pénétrant dans la zone de 250 mètres des
eaux territoriales syriennes.

« 3. Le tir ne sera ouvert sur les bateaux de pêche
que si l'équipage tente de débarquer» [ibid.].

«Que si l'équipage tente de débarquer:i> - sur la rive
d'un lac dont toutes les eaux et toutes les rives font
partie du territoire de l'Etat d'Israël.

62. Le 8 novembre 1955, le Gouvernement syrien a de
nouveau prouvé qu'il avait, suivant son imagination et
ses méthodes agressives, fixé une nouvelle ligne d'armis
tice située, non pas sur la rive est du lac de Tibériade
commè le prévoit la Convention d'armistice, mais à
250 mètres sur le lac lui-même. Le 8 novembre, un ordre
émanant du commandant du front sud-ouest a donné
pour instructions aux commandants des secteurs de ne
pas offrir de résistance aux pêcheurs israéliens «à con
dition que ces derniers restent à 250 mètres au moins
de la rive est du lac de Tibériade ». En d'autres termes,
on voudrait soutenir q'Ae la Syrie a le droit d'empêcher
Israël, par le recours à la force ou la menace, d'occuper
son propre territoire sur une largeur de 250 mètres
dans les eaux d'un lac israélien. Cet ordre a été envoyé
aux commandants des secteurs de Al-Hassel, de Tel
Ela1war et de Douga, le 13 novembre 1955.
63. Enfin, l'ordre de défense de l'avant-poste de Douga,
signé le 3 novembre ]955, par le lieutenant Kaziz,
commandant le sous-secteur nord de la 2e compagnie,
5e bataillon - ordre dont· le texte est reproduit à
l'annexe IV du document que nous avons présenté 
admet que le lance-roquettes de l'avant-poste était situé
à 6 mètres du rivage et que des instructions avaient été
données pour ouvrir le feu sur tous les bateaux israéliens
qui se trouvaient à portée des batteries. Le Conseil
notera qu'aux tennes de la Convention d'armistice et
des résolutions de la Commission mixte d'armistice,
aucune pa."1ie du territoire S}'fÏen n'est- située à moins
de 10 mètres du lac de Tibériade. Il est donc établi que
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in anne.x IV-and herc 1 am referring to paragraph 4
of the document...-have been operati.ng on Israel terri
tory with the task of opening fire on Israel vessels in
Israel waters.

64. These documents were all identified and verified
on 18 December, in the presence of a United Nations
observer, by a Syrian officer of the 2nd Company of
the 5th Battalion. Indeed, this officer had been in
command of the Douga outpost which had opened
lire on 10 December, and he had opened fire on the
orders of his superior " to fire as soon as any one of the
two Israel patrol vessels come into effective range".

65. 1 should add that all these documents have been
brought to the attention of the United Nations Chief
of Staff, and my delegation has reason to believe that
the report of the observer who attested the documents
is available, or will shortfy be available, to membern of
the Security Council.

66. In paragraph 33 of his report, General Burns
makes it abundantly clear that we are speaking here
of Israel territory and of Isra{.~ waters. The Chief
of Staff speaks specifically of an Israel right which
should not be impaired "to send police boats to patrol
an}'\Vhere in Lake Tiberias" and, similarly, there is an
.. Israel right to the 10-metre strip along the shore ".

67. It will be seen, then, that the Chief of Staff does
not share Mr. Shukairy's eccentric views about the
absence of any defined limits for Israel's lawful juris
diction. The Chief of Staff suggests that Israel might,
as an enlrghtened policy, agree to allow certain Syrian
activities to be carried out in Israel territory and Israel
waters. On this subject, 1 may have something to say
at a later stage. It is, however, instructive to note
that General Burns confinns that Israel has made,
and Syria has rejected, proposaIs for an agreement
which would enable the question of fishing rights to be
peacefully settled. Whatever our position on granting
ri~hts to individual Syrians to use the lake, we have
certainly never agreed to limit Israel's rights to use aIl
its territory and waters. Our position has been that
we do not agree to any restrictions not specified in the
General Annistice Agreement.

68. What we are facing at this juncture is something
far graver: we are facing a proven Syrian attempt to
assert and exercise jurisdiction over Israel territory and
Israel waters by the pressure and threat of armed force.
There has, in other words, been a use and a threat of
force by Syria against the territorial integrity of the
State of Israel, a policy specifically forbidden by the
Charter of the United Nations.

69. Is it conceivable that any State in the world would
indefinitelyand peacefully acquiesce in such an encroach-
ment? Is it compatible with any system of intema-I
tional relations that aState so threatened would simply
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les avant-postes syriens, dont les ordres sont textuelle
ment reproduits à l'annexe IV, ont opéré sur le terri
toire israélien avec instruction d'ouvrir le feu sur tous
les bateaux israéliens se trouvant dans les eaux israé
liennes.

64. Un officier syrien, appartenant à la 2e compagnie
du 5e bataillon, a identifié et vérifié ces documents le
18 décembre, en présence d'un observateur des Nations
Unies. Cet officier était le commandant de l'avant
poste de Douga qui avait ouvert le feu le 10 décembre;
il avait ordonné à ses hommes de le faire conformément
aux ordres qu'il avait reçus de son chef qui lui avait
dit de tirer «dès que l'une des deux vedettes de la
police israélienne se trouvemi.t à portée efficace ».

65. Je voudrais ajouter que tous ces documents ont
été communiqués au Chef d'état-major des Nations
Unies, et ma délégation croit savoir que le rapport de
l'observateur qui a vérifié ces documents est à la dispo
sition des membres du Conseil de sécurité ou le sera
sous peu.

66. Au paragraphe 33 de son rapport, le général
Burns indique de façon très claire qu'il s'agit du terri
toire israélien et des eaux territoriales d'Israël. Le Chef
d'état-major mentionne tout particulièrement le droit
intangible d'Israël «d'envo}'Cr des vedettes de police
en un point quelconque du lac de Tibériade », et il
parle en outre «des droits d'Israël sur la bande de
10 mètres qui borde le lac ».

67. On voit donc que le Chef d'état-major ne partage
pas les vues excentriques de M. Shukairy, qui prétend
que la juridiction d'Israël n'est pas clairement définie.
Le Chef d'état-major estime que, si Israël voulait suivre
une politique éclairée, il pourrait autoriser les Syriens
à se livrer à certaines activités sur son territoire et dans
ses eaux territoriales. J'aurai peut-être quelques mots à
dire à ce sujet un peu plus tard. Il conviendrait toute
fois de noter que le général Burns confirme qu'Israël
a proposé à la Syrie de conclure un accord en vue de
régler de manière pacifique la question des pêcheries et
que la Syrie a rejeté cette proposition. Quelle que soit
notre attitude à l'égard des droits qui peuvent être
accordés, à titre individuel, à des ressortissants syriens
qui voudraient pêcher dans le lac, nous n'avons certai
nement pas consenti à restreindre les droits d'Israël sur
tout son territoire et sur toutes ses eaux. Nous avons
toujours refusé d'accepter les restrictions qui ne sont
p~s ,explicitement prévues par la Convention d'armistice
general.

68. Maintenant, nous avons affaire à un problème
bien pius grave: les Syriens ont en effet essayé, et
nous en avons la preuve, d'affinner et d'exercer des
droits sur un territoire israélien et sur les eaux terri
toriales d'Israël en employant ou en menaçant d'em
ployer la force. En d'autres termes, la Syrie a employé
la force et a menacé d'employer la force contre l'inté
grité territoriale de l'Etat d'Isrr..SI, action que la
Charte des Nations Unies interdit expressément.

69. Peut-on imaginer qu'un Etat, quel qu'il soit,
accepte de tels empiétements pacifiquement et indé
finiment. Est-il compatible avec un système de rapports
intemationamc:, quel qu'il !iPit, qu'un Etat ainsi
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abandon its rights, give up its land and its waters, and
thus confinn that Syrian guns prevail over international
agreements, at the expense of Israel's vital interests and
rights?

70. These questions have a direct bearing on Syria's
claim that its outposts and gun emplacements shoulti
he protected by the Security Council for the pursuit
of territorial claims against a neighbouring country.
The Security Council, in its resolution of Il August
1949 [8/1367] and in its subsequent resolutions, has
pledged itself to protect the observance of the armistice
agreements, not their violation.

71. The validity of my observations could weil be
tested here: if the Syrian representative would deny that
bis Government had any wish to regard 250 metres
of Lake Tiberias as Syrian " territorial waters" ;
if he would assert that, in conformity with the Annis
tice Agreement, Syria acknowledged the whole of Lake
Tiberias and the 10-metre strip at its north-eastern
shore to lie unreservedly within Israel; if he would tell
us that the Syrian Government would not maintain
forces on the shore of the lake with the object of inter
fering in any way with the'unrestricted use by Israel
of Lake Tiberias and the strip of Israel territory at its
north-eastern shore. Nothing of the sort has yet been
said by him.

72. 1 must tell the Security Council in all sincerity
and eamestness that the problem before it cannot he
solved without a decisive clarification of these issues.
If the armistice agreements are not to he discarded, if
the Security Council's obligation to preserve those
agreements is not to be set aside, then the Security
Council is surely called upon to give these threatened
agreements its decisive support.

73. The Israel delegation hopes that the Security
Council will include in its resolution a clear injunction
to Syria to. avoid interference with Israel activities on
the lake and in Israel territory surrounding the lake;
and also a clear statement forbidding Syria to exercise
illicit controIs on Lake Tiberias or its shores, or indeed
on any single inch of territory beyond the borders
defined by the General Annistice Agreement between
Israel and Syrla.

74. The Security Council cannot ignore the grave
danger of leaving unanswered the Syrian threat not to
respect its own international frontier as the final limit
of its authority. Israel, in its inherent self-defence,
surely cannot resign itself to any eneroachment of
Syrian influence beyond its allotted frontier and at the
expense of the vital interests and security of its
neighbour.

75. Mr. SHUKAIRY (Syria): 1 shall be brief, precise
and to the point.
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menacé renonce purement et simplement à ses droits,
abandonne son sol et ses eaux, et confinne ainsi quê
les canons syriens peuvent réduire à néant les accords
internationaux, au détriment des intérêts et des droits
vitaux d'Israël ?

70. Ces questions ont un rapport direct avec l'affirma
tion de .b. Syrie selon laquelle ses postes avancés et ses
positions_ de tir doivent être·· protégés par le Conseil de
sécurité afin qu'eUe puisse faire triompher ses reven
dications territoriales contre un pays voisin. Or, le
Conseil de sécurité, dans sa résolution du 11 août 1949
[8/1367] et dans ses résolutions ultérieures, s'est en
gagé à assurer le respect des conventions d'annistice,
et non pas la violation de ces conventions.

71. On pourrait vérifier le bien-fondé de ma thèse en
demandant au représentant de la Syrie : s'il conteste que
son gouvernement ait le moindre désir de considérer
que, sur 250 mètres, les eaux du lac de Tibériade sont
des or eaux territoriales» syriennes; s'il l'affirmait, se
conformant ainsi à la Convention d'armistice, la Syrie
reconnaîtrait par là même que l'ensemble du lac de
Tibériade et la bande de 10 mètres sur sa rive nord
est sont situés entièrement en territoire israélien; s'il
nous disait que le Gouvernement syrien ne maintiendra
pas de forces sur la rive du lac en vue d'entraver d'une
manière quelconque la libre utilisation par Israël du
lac de Tibériade et de la bande de territoire israélien
sur sa rive nord-est. Or, il ne nous a encore rien dit de
tel.

72. Je dois dire au Conseil de sécurité, en toute sin
cérité et avec la plus grande gravité, que le problème
dont il est saisi ne peut être résolu sans que ces questions
soient élucidées d'une façon décisive. Si les Conventions
d'armistice ne sont pas méconnues, si l'obligation de
veiller à l'application de ces conventions, qui iilcombe
au Conseil de sécurité, n'est pas ignorée, le Conseil de
sécurité a certainement le devoir d'appuyer sans réserve
ces conventions, actuellement menacées.

73. La délégation israélienne espère que, dans sa réso
lution, ie Conseil de sécurité enjoindra sans ambiguïté
à la Syrie de ne pas s'ir.gérer dans les activités d'Israël
sur le lac de Tibériade et en territoire israélien, autour
du lac; j'espère également que le COnseil interdira
sans équivoque à la Syrie d'exercer un contrôle illicite
sur le lac de Tibériade ou sur ses rives et même sur un
seul pouce du territoire situé en dehors des frontières
que la Convention d'annistice général a tracées entre
Israël et la Syrie.

74. Le Conseil de sécurité ne peut méconnaître le
danger grave qu'il y aurait à rester sans réponse devant
la Syrie qui menace de ne pas considérer sa frontière
comme la limite du territoire sur lequel eUe peut exercer
son autorité. Il est certain qu'Israël, soucieux de son
droit de légitime défense que nul ne peut lui contester,
ne peut se résigner à ce que la Syrie - au détriment
des inté~ts viœux et de la sécurité de son voisin 
exerce son influence au-delà de la frontière qui lui a
été fixée.

75. M. SHUKA!RY (Syrie) [traduit de rdhgUiir]:
Je serai bref et précis, et je m'en tiendrai à la question
dont le Conseil est saisi.
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76. D'une façon surprenantc::,. M. Eban' a fait ·état.·de
revendications territoriales, sur 10 mètres sur le rivage
du lac de Tibériade et de 250 mètres sur le lac lui-même:
Voilà qui est ridicule. Je n'ai pas à ètablir ou à 'expÜ
quer maintenaQ.t le bien-fondé de notre revendication.
Nous ne sommes pas saisis de cette question. Ce dont
il s'agit, c'est de l'attaque aboniinable commise lé
12 décembre par les troupes' israéliennes. DansiIia
déclaration initiale et aujourd'hui encore, j'ai dit'a
M. Eban qu'il ne fallait pas introduire dans la diScuS~

sion des éléments étrangers à la question dont nous
sommes saisis. Ce dont nous sommes saisis, c'est l'oPé
ration militaire contre la Syrie, contre son armee, et
contre son peuple. II est assez amusant d'entendre
parler d'instructions permanentes à une séance du Con
seil de sécurité consacrée à une question très grave.
Mais on en a parlé, et je crois donc devoir dire quelques
mots de ces revendications territoriales~

n. Je ne parlerai pas de mètres, 10 ou 250.' Les ins
tructions permanentes dont on a parlé ne sont que
l'aboutissement d'une certaine situation, le résultat
inévitable de certains faits: il s'agit des desseim; agres- ;
sifs et de la volonté d'expansion d'Israël. Je ne me
permettrais pas une affinnation aussi hardie sans

"preuve. M. Eban nous a fourni des photos de certaines
instructions permanentes, mais "je puis lui fournir des
preuves analogues, et, cette fois. il s'agit de doc~ents

signés parM. Eban lui-même.

78. Je veux parler d'une déclaration de M. Eban à ia
Commission de conciliation, d'une déclaration qu'il a
faite après et non avant la signature de la Convention
d'armistice; cette déclaration figure dans le dOcument
IS/40. Si M. Eban conteste cette déclaration, .s'il con
teste sa signature, je demanderai au Secrétaire général
de bien vouloir faire distribuer ce documènt, et, bien
qu'il s'agisse d;un document de caractère 'semi-confi
dentiel, je demanderai au Président d'en ordonner' la
distribution, je lui demanderai si M. Eban conteste sa
déclaration, conteste sa signature.

79. Qu'a dit M. Eban dans cette déclaration? Je
donnerai lecture au Conseil de ce qu'il a dit dans une
communication officielle à un organisme de "l'ONU,
la Commission de conciliation :

«La région sur laquelle Israël éxerce actuellènient
sa souveraineté est une partie seulement de sbn patri
moine historique ».

Ainsi, dans sa déclaration, M. Eban dit tout simple~ent
.que toute la région qui, aux termes de la Convention
d'armistice, est actuellement soumise au contrôle
d'Israël n'est qu'une partie du patrimoine d'Israël.

80. S'il s'agit seulement d'une partie de ce patrimoine,
il est aisé au Conseil de sécurité de se rendre compte de
ce qu'est le reCJte de ce patrimoine. Il ne s~agirait pas de
10 ou de 250 mètres. Il ne pourrait s'agir que de milliers
de kilomètres carres à l'est de la ligne de démarcation.
Par conséquent, s'il y a agression, s'il y a politique d'ex
pansion, c'est dans la lettre de M. Eban que j'ai actuel·
lement sous les yeux qu'elles trouvent leur expression.
Si cette région n'est qu'une fraction du patrimoine
d'Israël, je me demande ce qu'est le reste. Le reste est
certainement pour le moins le reste de la Palestine
arabe elle-même.
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79. What does MI'. Eban say in that statement? 1
shall read to the Council what he said in an official
communication to an agency of the United Nations,
namely, the Conciliation Commission:

"The area over wbich the 50vereignty of Israel
is now exercised is merely a part of its historical
patrimony." . "

So, in his statement, Mr. Eban simply says that the
whole area covered by the Armistice Agreement faIling
now under Israel control is only part of Israel's
patrimony.

80. If that area is onIy a part of IsraeI's patrimony,
the Security Couneil may judge for itself what would
be the reD'l-ainder of the patrimony of Israel. It would
not he calculated in terms of 10 metres or 250 metres.
It could onIy be estimated in terros of thousands of
square miI~ lying east of the demarcation lïne. So,
if there is any aggre~on, if there is any policy of
expansion, it is there on the strength of Mr. Eban's
letter which 1 now hoId in my hand. If that area is
onIy a fraction, 1 wonder what would.he tI;e remainder.
It would certainly be at least the remainder of the
whole of Arab Palestine.

77. 1 shaH not deal with metres-10 metres or 250
metres. Those standing orders are onIy the outcome
of a certain situation, the inevitable result of a certain
background. That background is one of aggression
and expan::Oll ~ ~sil?:: _::d by Israel. 1 would not make
50 bold './, statement without proof. ~fr. Eban has
f,lven ...s photographs of standing orders, but 1 would
serve him with an equal illustration, this time in docu
ments signed by Mr. Eban himself.

76.. Mr. ~ban bas, amazingly, referred to territorial
claims of 10 metres on the shores. of Lake Tiberias and
250, metres regarding the lake itselt 1 say tha~ this a
~idic~lous contention. ,This is not the time for me. to
substantiate or explain our claim. That is not the
item before us. The item before us 'Ïs the ghastly
attack- of 12 December by Israel military forces. In
my original stat~ent, and agairi today, 1 wamed
Mr. Eban against injecting any element foreign to the
item before us. The item before us is the military
raid against Syria, against its '3mly, and against its
people. To talk now of standing orders is really
rather amusing at a meeting of the Security Couneil
dealing with a very serious matter. But the matter
is on record and, for that reason, 1 think that 1 should
say a few words regarding these territorial daims.

78. 1 am referring to a statement by Mr. Eban to the
Conciliation Commission, a statement made after the
Armistice Agreement, not hefore, appearing in docu
ment IS/40. If Mr. Eban denies this statement, if he
denies bis signature, 1 shall request the Secretary-General
to he' good enough to circulate this document and,
.aIthough it is a restricted document and semi-confi
deritial in nature, 1 shall ask a ruling from the President
of the Council for its circulation, if Mr. Eban denies
bis statement and denies his signature.



81. -My second documentis another communication
by 'the' Is~"el delegation, this time by Mr. Eytan, another
synonym of Eban. This is document AR/12, and
again, if Mr. Eban denies this communication to the
Conciliation Commission, 1 shall request the Secretary
General to circulate the document. 1 shall not read
thè whole of it, which is in my possession. It simply
says that the Israel delegation demands and asserts '3.

daim_ that, with Lebanon, it would like to have the
i_n~èrnational frontier as permanent; with Syrla, it
would Iike to have the international frontier as perm<a
nent; with Jordan, jt would like to have the interna
t~onal frontier as permanent; with Egypt, it ~ouId
like to have the international frontier as permanent.

82. In the language of the layman, it means the incor
poration of the whole area of Palestine that was desig
ned.by General Assembly resolution 181 (II) of 29 No
yember 1947 to he a State for the Arabs.

83. In a third document, IS/19, the Israel delegation
has these words to say:
. "AlI Gaza's natural ties are within the territory
_that lies .immediately to the north and east in IsraeL"

This is another demand for the incorporation of the
Gaza area and the vicinity.

84. This will explain to the Council, after this
statement of agression and design of expansion of Ismel,
why.- the massacre of Qibya was committed against the
Jordanian people, forcing them to abandon their
villages and towns, in order that that part of Palestine
should he an easy prey to expansion and aggression.
It will also explain the Gaza incident and the successive
massacres that have heen perpetrated by Israel troops

.' in· 'an- attempt to incorporate the _G~ area under the
control of Israel.

85. We are not concerned here with territorial elaims
one -way or the other. We are simply concerned with
this -item as it stands, with only one background. That
background is- -that the parties should not resort to
military force either to substantiate a territorial elaim,
or, in any sense, to achieve an objective. Our com
plaint is that Israel policy is based on a military policy,
on a policy of resort to arms; and it is the concern of
the Security Council within this context to uproot this
policy, by effective measures, from the heart and mind
of Israel.

86. 1 shalI draw the attention of the Council to one
last quotation on this question, which places the matter
in its proper context. This is a reference to a speech
by Mr. Ben-Gurion on 27 Septemher 1955, as follows:

"Prime Minister designate David Ben-Gurion said
here today that the quH of Aqaba, now blocked by

, Egyptian guns, would be openec! for Israel shipping
. in one year or less."
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81. Le deùxième document dont je vous ai parlé eSt
une autre communication de la délégation israéli.enne
signée cettè fois par -. M. Eytan, syrionyme d'Ebah. Il
s'agit du document ARn2, et, cette foh encore, siM.
Eban conteste cette communication .adressée à la
CoIÏunission .de conciliation, je demanderai au. Secré
taire général de faire distribuer· Ce document. Ce docu
ment est en ma possession, mais je n'en donnerai pas la
lecture intégrale. II déclare simplement que la déléga
tion israélienne exige - comme un: droit absolu _. que
sa frontière avec le Liban soit permanente, que sa
frontière avec la ~yrie soit pe~anente, que sa fron~ère

avec la Jordanie soit permanente, que sa frontière avec
l'Egypte soit permanente.

82. Dans la langue de tous les jours, cela veut dire
qu'il s'agit d'annexer toute la partie de la Palestine qui,
aux temie~ de la résolution 181 (II) de l'Assemb~ée

générale en date du 29 novembre 1947, devait consti-
tuer un Etat arabe. .

83. Dans un troisième document, paru sous la cote
IS/19, la délégation israélienne a dit ce qui suit :

«La zone de Gaza a tout~ ses attaches naturelleS
dans le territoire qui s'étend immédiatement au noI:CJ
et à l'est, en Israël.:. .

Voilà donc Israël qui veut annexer la zone de Gaza
et la région environnante. .

84. Le Conseil comprendra, après cet exposé de la
politique israélienne d'agression· expansionniste, pour
quoi le massacre de Q~!:;~'a a été commis - la Jordanie
ét'3.it alors la victime - forçant les habitants à aban
donner leurs villes et leurs villages, et faisant de cette
partie de la Palestine une p~ie pour 168 Israéliens et
leurs visées expansionnistes et agressives. Cela expliquera
également l'incident d.e Gaza, ainsi que les massacres
que les troupes israéliennes ont perpétrés L'un après
l'autre, dans l'espoir de soumettre la zone de Gaza à
l'autorité d'Israël.

85. Nous ne no~ occupons nullement, en l'occurrence,
de revendications territoriales sous une forme ou sous
une autre. Nous nous occupons exclusivement de la
question, telle qu'elle est actuellement libellée, et nous
l'examinons sous un seul aspect, à savoir que les parties
ne devraient absolument jamais recourir à la force des
armes, notamment pour appuyer une revendication.
territoriale. Notre grief, c'est que la politique d'Israël
est une politique militariste, une politique qui se fonde
sur le recours aux armes. En l'espèce, le Conseil .de
sécurité doit faire tout ce qui est necéssaire.pour que
cette politique n'ait plus place dans le cœur et dans
l'esprit d'Israël.

86. Voici une dernière citation, qui mérite l'attention
du Conseil; elle .place la question dans la perspective
qui convient. Il s'agit du compte rendu d'un discours
que M. Ben-Gourion a prononcé le 27 septembre 1955,
et-dont je vous lis un extrait: .1 .

«Le Premier Ministre désigné, David Ben-Gourion,
a déclaré aujourd'hui que le golfe d'Akaba, qui 'est
actuellement bloqué par les canons égyptiens, sera
ouvert à la navigation ïsraélienne dans un anoti
même avant. :.

1
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And, again, he said: .. We can do it by air;'-and 1
invite the serious attention of the Council ta this part
of Mt. Ben-Gurion's statement, which breeds ag~on
and violation of the Charter by basing a policy on
strength of anns, of weapons, at the point of guns
"by land and by sea." And again: .. We can beat
them", referring to the Egyptian miIitar'f forces.

87. Sa here is Mr. Eban now, speaking about peace
and peaceful motives, refening ta territorial daims
with regard ta 10 metres and 250 metres, while Mr. Ben
Gurion, the head of the Israel Government, says that
he will use air, land and sea forces in arder ta beat the
Egyptian forces.

88. This is the policy which should be the concern of
the Security Council, and not those documents which
are referred ta as the standing omers of the Syrian
military forces. Israel has made a great ado about
those documents, which were captured after that
attack. This is an afterthought. _ We are not con
cemed with the documents that were robbed in conse
quence of the military attack. This is only much ado
about nothing. It has no likeness ta Shakespeare's
"Much Ado About Nothing", because it is simply an
Israeli's ado about nothing.

89. Mr.EBAN (Israel): 1 shall he very brief. 1
fully understand Mr. Shukairy's confusion and embar
rassment. But 1 should like ta specify precisely what
1 had in mind in drawing the attention of the Security
Counci! to the documents which have excited the Syrian
representative's indignation. The letters signed by
myself and by Mr. Eytan, ta which he referred, are of
course documents for which we accept full respon
sibiIity. There is a great deal of good material in them
and we do not in any way resent their revival on the
table of this discussion. But let us not obscure the
facts.

90. Ali signatories of the general armistice agreements
are free ta maintain their territorial positions under
those agreements or, in the context of a peace settlement,
ta suggest adjustments for acceptance or rejection by
the other side. That is a perfectIy established legal
right. Any signatory of one of the agreements can say
that it wishes ta maintain those frontiers or that it is
willing to change them by mutual consent. But
signatories of the armistice agreements are not entitIed
ta instruct their military forces ta use or threaten force
in arder ta change the facts of jurisdiction estabIished
by agreement in these valid international contracts.
That is the great and profound significance of these
orders.

91. Now the admission, which we have just heard, by
the representative of Syria, of the existence of standing
orders to Syrian armed forces, in defiance of the
tenns of the General Annistice Agreement, is a highly
important international development on which 1
should like ta address the Council at a future meeting.

M. Ben-Gourion a ajouté: «Nous pouvons le faire par
air, par terre et par mer» - j'appelle toute l'attention
du Conseil sur cette partie de la déclaration de M. Ben
Gourion, qui préconise l'agression et la violation de la
Charte, car elle vise à fonder une politique sur la force
des armes, je dirais même que c'est la politique de l'arme
au poing. II a enfin déclaré : «Nous pouvons les battre »
parlant alors des forces armées égyptiennes.

87. Voilà donc que M. Eban, se référant à des reven
dications territoriales portant sur 10 et 250 mètres,
nous parle maintenant de paix et de motifs pacifiques,
tandis que M. Ben-Gourion, chef du Gouvernement
israélien, nous dit en même temps qu'il aura recours
aux armées de terre, de mer et de l'air pour battre les
troupes égyptiennes.

88. C'est cette politique que le Conseil de sécurité
devrait examiner et non pas les docUInêüts qu'on prétend
être des ordres donnés aux troupes syriennes. Israël a
fait beaucoup de bruit autour de ces documents que
ses troupes ont pris après l'attaque. C'est en quelque
sorte une arrière-pensée. Les documents qui ont été
volés grâce à une attaque à main année ne nous
intéressent pas. Toute cette histoire, c'est beaucoup de
bruit pour rien. Mais cela ne ressemble guère à du
Shakespeare, c'est tout bonnement de l'israélien.

89. M. EBAN (Israël) [traduit de l'anglais]: Je
serai très bref. Je comprends parfaitement la confusion
et l'embarras de M. Shukairy. Mais je voudrais

1 précisément expliquer.ce que j'avais en vue lorsque j'ai
appelé l'attention du Conseil de sécurité sur les docu
ments qui ont provoqué l'indignation du représentant
de la Syrie. Nous assumons bien entendu la responsa
bilité pleine et entière des lettres signées par M. Eytan
et par moi-même que M. Shukairy a citées: il y a
beaucoup de choses excellentes dans ces lettres, et nous
ne sommes nullement fâchés qu'on les ressuscite ici.
Mais revenons à notre sujet.

90. Chaque signataire des conventions d'annistice
général est libre de maintenir ses positions territoriales
telles qu'elles ont été délimitées en vertu de~ conven
tions ou de proposer, à l'occasion d'un traité de paix
éventuel, des changemnts que la partie adverse pourra
accepter ou rejeter. C'est: là un droit parfaitement
établi. Tout signataire de ces conventions est libre de
dire qu'il veut conserver les frontières existantes ou
qu'il est prêt à le~ modifier d'accord avec l'autre partie..
En revanche, les signataires des conventions d'armistice
n'ont pas le droit d'ordonner à leurs troupes d'em
ployer la force ou de menacer de le faire pour modifier
la juridiction territoriale des parties établie par voie
d'accord dans les instruments internationaux pleinement
valables. Les ordres qui ont été donnés sont donc très
graves.

91. Les aveux que le représent&nt de la Syrie vient de
faire au sujet des ordres donnés aux troupes syriennes
en violation de la Convention d'armistice général sont
un événement international de grande portée; c'est
une question sur laquelle je voudll'ais revenir à une
séance ultérieure du Conseil.

96.
discl
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92. The PRESIDENT: The Council has before it
important documents which obviously, 1 would say, it
must have some time ta consider. 1 am assuming at
the moment-! am not sure whether my assumption
is correct-that no member of the Council wishes to
speoak at the present time.

93. Before 1 suggest the adjournment, 1 think 1 should
say that the Council is entitled to expect, and does
expect, that peace will be preserved in the whole area
with which we are now concerned. 1 would say that
we are entitled to the preservation of such peace at
any time and for ail times, but we are particularly
justified in expecting a state of peace on the advent of
Christmas and the New Year.

94. 1 suggest to the Council that it should 110W

adjourn and that it should meet again at a date to be
fixed by the President, in consultation, of course, with
the members of the Couneil.

95. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated trom Russian): Mr. Shukaïry, the
representative of Syria, has submitted to the Security
CouDcil a draft resolution [813519] that raises very
important questions and w;:trrants the most careful
consideration. The USSR delegation will give the
draft resolution due consideration oand state its position
after studying it.

96. For myself, 1 have no objection ta suspending the
discussion of this question at this juncture.

97. Mr. ALPHAND (France) (translated trom
French): The President has very aptly expressed the
views of the members of the Council. Clearly, the
problems before us are very serious, and we have new
documents which we must study. . 1 am therefore
entirely in agreement with him and, like the Soviet
representative, 1 support bis proposai that the debate
should he adjoumed ta a subsequent meeting ta be
convened by the President in agreement with the
delegations concemed.

98. Mr. SARPER (Turkey): 1 may be repeating what
the President has so ably explained to the Council in
bis statement ta the effect that there is a very important
draft resolution on the table proposed by the represen
tative of Syria, and that that important paper, as weIl
as the reports of the Truce Supervision Organization,
deserve extremely careful study. Therefore, 1 am in
favour of adjournment now. 1 reserve the right of
my delegation ta speak on this item again when we
meet.

The meeting rose at 5.20 p.m.

92. Le PRESIDENT [traduit de l'anglais]: Le Con
seil est saisi de documents impcr+~ts, et il me semble
évident qu'il doit avoir le temps de les examiner. Je
présume qu'aucun membre du Conseil ne désire plus
prendre la parole.

93. Avant de proposer l'ajournement, je tiens à décla
rer que le Conseil a le droit de s'attendre, et qu'il
s'attend d'ailleurs, à ce que la paix soit maintenue dans
l'ensemble de la région dont nous nous occupons.
J'ajouterai que nous avons le droit de nous attendre. à
ce que la paix soit maintenue à tout moment et pour
toujours, mais c'est particulièrement vrai à l'approche
de Noël et du Nouvel An.

94. Je, propose au Conseil de lever maintenant la
séance et de reprendre ses travaux à une date qui serait
fixée P;l!" le Président, en consultation, bien entendu,
avec les membres du Conseil.

95. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: M. ShllkaL.-y, repré
sentant de la Syrie, a soumis au Conseil de sécurité un
projet de résolution, [813519] qui soulève des ques
tions très importantes et qui mérite un examen des plus
minutieux. La délégation de l'Union soviétique étudiera
ce projet avec toute l'attention voulue, et elle se propose,
à la suite de cet exmnen, de faire connaître son point
de vue.

96. D'autre part, je 'ne m'oppose nullement à ce que
l'examen de cette question soit reporté à plus tard.

97. M. ALPHAND (France) : Le Président a très bien
exprimé les sentiments des membres du Conseil. Il est
évident que nous sommes saisis de problèmes très
sérieux et de documents nouveaux qu'il nous faut
étudier. Je suis par conséquent tout à fait d'accord avec
le Président et, comme le représentant de l'Union sovié
tique, j'appuie sa proposition tendant à ajourner le
débat jusqu'à une prochaine séance qui sera fixée par
le Président en accord avec les délégations intéressées.

'98. M. SARPER (Turquie) [traduit' de l'p"~!n:is]:
Au risque de répéter ce que le Président vient d'expli
quer si bien aux membres du Conseil, je rappellerai
que nous sommes saisis d'un projet de résolution très
important qui a été soumis par le représentant de la
Syrie, et que tant ce document que les rapports de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve méritent
un examen des plus minutieux. Je me prononce donc
pour l'ajournement immédiat. Au nom de ma délé
gation, je me réserve le droit de reprendre la parole llur
cette question lorsque nous nous réunirons à nou' eau.

La séance est levée à 17 h. 20.

Printed in France Prix: U.S. $ 0.25; 1/9 stg.; Sw. fr. 1.
(or equivl\lent in other currencies)
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